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LôESTAT DE LA 

France, 

NOUVELLEMENT CORRIGÉ  

& mis en meilleur Ordre. 

 

OU L'ON VOIT TOUS LES PRINCES, 

Ducs & Pairs, Maréchaux de France, & autres Officiers de la Couronne : les Chevaliers de 

l'Ordre, les Gouverneurs des Provinces, les Cours Souveraines, &c. 

Ensemble les Noms des Officiers de la Maison du Roy, & le quartier de leur service : avec leurs 

gages & Priviléges, & l'explication des Fonctions de leurs Charges. Comme aussi des Officiers 

des Maisons Royales de la Reine-Mére, de la Reine, de Monsieur le Dauphin, de Monsieur & de 

Madame, &c. 

Avec plusieurs Traitez particuliers, des Archevéschez, Evéschez & Abbayes de France, du 

Conseil Royal des Finances, &c. 

Le tout enrichy d'un grand nombre de Figures, & 

 

DEDIÉ AU ROY 

Par N. BESOGNE, C. & A. du Roy, B. en Th. & Clerc de Chapelle & d'Oratoire  

de sa Majésté. 

 

A PARIS, 

Chez ESTIENNE LOYSON, au Palais,  

l'entrée de la Gallerie des Prisonniers,  

au Nom de IESUS. 

------------------------------------------------------------- 

M. DC. LXIII.  
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[1]  

[Illustration : armoiries du grand aumônier] 

CHAPITRE I.  

Du Grand Aumosnier de France, & du Clergé de la Cour. 

LE grand Aumosnier se nomme Antoine Barberin, Cardinal du S. Siége, Neveu du Pape Urbain 

VIII. & Camerlingue de la Sainte Eglise : lequel outre toutes les belles qualitez qu'il a en Italie, 

est encore icy Archevesque de  

 

[2] 

Reims, Premier Duc & Pair de France, Abbé de Saint Evroul, &c. 

Ainsi cette belle Charge qui a esté premiérement creée en faveur du Cardinal Antoine de 

Meudon, comme nous dirons cy-aprés ; se retrouve heureusement encore aujourd'huy, entre les 

mains d'un Cardinal Antoine. 

Il a de gages ordinaires. 1200. l. 

Il porte d'Azur, à trois Abeilles d'or, l'Escu de ses Armes en Cartouche à la façon des Italiens, 

posé sur une Croix de Malte & entouré du Cordon bleu, avec le Chapeau de Cardinal, &c. 

On donne ordinairement au Grand Aumosnier pour marque de sa Charge au bas de ses Armes, un 

grand livre couvert de satin bleu avec l'Escu de France en broderie : Mais c'est une invention du 

Sieur de la Colombiere, qui n'a pas esté suivie. 

Fonctions & Prérogatives  

de cette charge 

Le Grand Aumosnier de France, est né Commandeur des Ordres du Roy : & c'est luy ou ses 

Grands - Vicaires qui sont ordinairement commis pour  

 

[3] 

faire les informations de la vie & mîurs des Chevaliers de l'Ordre, & qui re­oivent leur 

profession de Foy. 
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Roüillard & Loyseau & quelques autres, soûtiennent qu'il est Officier de la Couronne. Cét Office 

est en France le comble de tous les honeurs Ecclésiastiques, Solstitium honorum : aussi a-t'il esté 

presque toûjours honoré de la pourpre & possédé par des Cardinaux. 

Quoique de tout temps il y ait eû un Chéf des Ecclésiastiques de la Cour : neanmoins il n'a porté 

le tître de Grand Aumosnier de France que sous François I. qui créa Antoine Sanguin Cardinal de 

Meudon, Grand Aumosnier de France. Et mesme sous Charles VIII. Geofroy de Pompadour 

Evesque de Périgueux, commença à prendre la qualité de Grand Aumosnier du Roy ; comme on 

voit en la Chambre des Comptes, par le compte des Aumosnes du Roy, rendu en 1489. 

Il ne preste le Serment de Fidelité, qu'entre les mains de sa Majésté : mais il le reçoit des autres 

Officiers Ecclésiastiques, & qui sont de la Chapelle &  

 

[4] 

Oratoire du Roy. Comme des huit Aumosniers servans, de neuf Chapelains, & de huit Clercs de 

Chapelle & d'Oratoire du Roy, & autres, &c. 

Il donne (quand il se trouve pour lors à la Chapelle, ou le premier Aumosnier, & les autres 

Aumosniers en sa place) le certificat du Serment de Fidelité que prétent au Roy sur l'Evangile 

pendant la Messe, tous les nouveaux Archevesques, Evesques de France, & d'autres in partibus 

Infidelium, Grands Prieurs de France, d'Aquitaine, d'Auvergne & de Champagne, & encore 

quelques Abbez : car autrefois les Abbez & Abbêsses faisoient au Roy le Serment de Fidelité. 

Le Grand Aumosnier a la charge de la délivrance des prisoniers, qui se fait aux grandes Festes 

annuelles de la part du Roy : ou pour son joyeux avénement à la Couronne, pour son Sacre, ou 

pour son Mariage, ou quand il fait sa premiére Entrée aux Villes de son obéïssance. 

C'est luy qui dispose du fonds destiné pour les Aumosnes du Roy, fait faire les ornemens 

necessaires pour la Chapelle, &c. 

 

[5] 

Il vient quand bon luy semble faire le Service, comme au lever du Roy, pour le faire prier Dieu ; a 

son disner & souper, pour donner la Bénédiction & dire Graces ; & à la Messe, où il reçoit de la 

main des Clercs de Chapelle & d'Oratoire, les Heures du Roy pour les luy présenter, & le 

Goupillon à la fin de la Messe pour luy donner de l'Eau-benîte : & les Dimanches, il reçoit aussi 
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de la main du Clerc de Chapelle le Pain benît, dont premiérement ils font tous deux essay, avant 

que d'en présenter à sa Majesté. 

Toutes ces mesmes Fonctions sont aussi faites, & le plus souvent, par le Premier Aumosnier, ou 

les autres Aumosniers en son absence.  

Il fait encore quelques autres fonctions s'il se veut treuver à toutes les cérémonies qui se font ; 

comme le jour de la Céne que le Roy lave les pieds, quand il touche des escroüelles, & le jour de 

son Sacre, &c. 

Il est Evesque de la Cour, comme le monstre M. du Peyrat Aumosnier du Roy, dans ses 

Antiquitez de la Chapelle. C'est pourquoy il en fait toutes les fonctions en  

 

[6] 

quelque Diocése que ce soit où la Cour se trouve, sans en demander permission aux Evesques des 

lieux.  

Il Baptise les Rois & Princes (& autres dont les Rois & Reines sont Parains & Maraines, ou qui 

sont tenus par leur ordre) leur donne la Communion, & leur administre les autres Sacrements. 

Vous remarquerez que le jour de la Céne le Grand Aumosnier revestu de Crosse & de Mître 

donne l'Absoûte, ou commet un autre Evesque en sa place pour le faire, ainsi qu'on fait à Nostre 

Dame, sans permission de l'Ordinaire. 

C'est luy, quand il se treuve à la Chapelle, qui fait baiser l'Evangile & la Paix au Roy à certaines 

Festes & quand il Communie. 

Du Peyrat apporte des Exemples, où le Grand Aumosnier donne permission aux Ecclésiastiques 

de la Cour, d'épouser & de marier les Officiers qui sont à la suite du Roy : sans qu'il soit besoin 

d'aller à une Paroisse.  

Il commet ces mesmes Ecclésiastiques pour entendre en Confession tous les Officiers du Roy, 

principalement tou- 

 

[7] 

tes les bonnes Festes de l'année, & mesme au temps de Pasques : & pour leur administrer les 

Sacremens toutes les fois qu'ils le désirent & qu'ils tombent malades. 
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Le pouvoir du Grand Aumosnier s'étend encore au dehors de la Chapelle & de toute la Maison du 

Roy. 

C'est luy qui donne les Provisions des Maladeries de France, & qui peut en faire rendre compte 

du revenu : c'est pourquoy on tient quelquefois à ce sujet la chambre des Réformations. 

Il a droit d'établir des Vicaires par toutes les Provinces & Diocéses de ce Royaume, pour faire 

rendre compte de ces Maladeries : mais sur tout il établit sous luy un Vicaire général, qui est à 

présent Monsieur de Coûtances, Trésorier de la Sainte Chapelle. 

Le Grand Aumosnier a aussi pouvoir sur les dix-sept Lecteurs du Collége Royal, sur celuy de 

Maistre Gervais & sur celuy de Navarre : où il pourvoit aux places de Boursiers & de Principal, 

& où il a droit de visite, &c. 

 

[8] 

Il a aussi l'Intendance de l'Hospital des Quinze-vingts, de celuy des six-vingts Aveugles de 

Chartres, & de celuy des Haudriettes à Paris, qui sont maintenant les Filles de l'Assomption, &c. 

 

Il ne sera pas hors de propos de mettre icy le Serment de Fidélité, que les Evesques prétent au 

Roy sur l'Evangile. 

AU ROY. 

LE SERMENT DE FIDELITE  DES EVESQUES. 

Je jure le tres-Sainct & Sacré Nom de Dieu, SIRE, & promets à vostre Majesté que je luy seray 

tant que je vivray fidéle Sujet & serviteur ; & que je procureray son service & le bien de son Estat 

de tout mon pouvoir ; que je ne me treuveray en aucun Conseil, dessein ny entreprise au préjudice 

d'iceux : & s'il en vient quelque chose à ma connoissance, je le feray sçavoir à VOSTRE 

MAJESTÉ.  

Ainsi me soit Dieu en aide & ses Saintes Evangiles.  

 

[9] 

Du Premier Aumosnier, & autres  

Aumosniers de Quartier. 
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LE PREMIER AUMOSNIER, est Messire Pierre du Cambout de Coislin Abbé de S. Victor & de 

S. Jean d'Amiens, Prieur & Seigneur d'Argenteüil, de Long Pont, &c. 

Il porte pour Armes de Gueulles à trois fasces échiquetées d'Argent & d'Azur de deux traits, qui 

est du Cambout.  

Il ne preste serment de fidelité qu'entre les mains du Roy ; & fait dans la Chapelle en l'absence de 

Monsieur le Cardinal Antoine, toutes les mesmes fonctions. Et mesme il reçoit le serment de 

Fidelité de tous les autres Officiers Ecclésiastiques, ce que ne font pas les autres Aumosniers. ses 

gages, 1200. l. 

Les Dimanches, quand il se treuve à la Chapelle, il ne présente du Pain-benit qu'au Roy, aux 

Reines & à Monsieur : puis les Aumosniers de quartier en donnent à Monsieur le Prince, 

Monsieur le Duc d'Anguyen, &c. 

A présent c'est luy qui ordonne de  

 

[10] 

tout à la Chapelle, veu que le Grand Aumosnier est à Rome. Il dispose du fonds des Aumosnes, il 

délivre les Prisoniers, &c. 

 

Les autres huit Aumosniers du Roy, doivent se treuver au lever, au disner, & à la Messe, où le 

Roy leur donne ses gands & son chapeau en garde. Puis au souper & à son coucher, pour y faire 

les cérémonies cy-dessus expliquées, comme d'ouvrir la Néf sur table & de l'oster à la fin du 

repas, &c. Les Aumosniers se treuvent les jours de Festes & que le Roy Communie, revestus d'un 

Rochet sous le Manteau. Ils ont de gages 300. l. 

Ils préschent en Rochet, soit devant le Roy ou autrepart : Ils communient le Roy. Ils vont rendre 

les Pains-benits. Ils délivrent aussi les Prisonniers, &c. donnent dispense en Caresme de manger 

des oeufs, donnent des Cendres au Roy & aux Reines, donnent de l'Eau-benîte au Roy & aux 

Reines à la fin de la Messe ; enfin ils font les mesmes fonctions dans la Chapelle, en l'absence du 

Grand ou du Premier Aumosnier. 

 

[11] 

En Janvier. En Avril. 
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Monsieur l'Abbé 

l'Advocat, Prieur de 

Frémincourt. 

Monsieur l'Abbé 

Tallement, qui est de 

l'Académie Françoise 

& Italienne, il est Abbé 

du Val Chrestien & 

Prieur de S. Irénée. 

Monsieur l'Abbé le 

Camus, Docteur de 

Sorbonne 

Monsieur l'Abbé Fiot. 

En Juillet. En Octobre. 

Monsieur l'Abbé 

Forcoal. 

Monsieur l'Abbé de 

Candos. 

Monsieur l'Abbé du 

Breil. 

Monsieur l'Abbé 

Bonneau. 

 

Je ne parle point de tant de Prédicateurs & Aumosniers du Roy Ad Honores, qui n'ont icy aucun 

rang. 

Huit Chapelains servans par Quartier. 240. l. 

Les Chapelains, outre les cérémonies ordinaires, font baiser à la fin de la Messe le Corporal au 

Roy & aux Reines, sur lequel ils ont célébré. 

 

En Janvier. En Avril. 

Monsieur Gilbert. Mons. de Boulongne. 

Mons. de Marmesse. Monsieur Améllon. 

 

[12] 

En Juillet. En Octobre. 

Monsieur Bigot. Monsieur Vaure en 

survivance de son 

Oncle. 

Monsieur de la 

Matouréserie 

Monsieur de Clavigny. 

 

Un Chapelain Ordinaire, Monsieur de Boulongne. 1200. l. 

Huit Clercs de Chapelle & d'Oratoire du Roy. 180. l. 

En Janvier. En Avril. 

Monsieur Sellier. Monsieur Potenot. 

Monsieur Besongne. Monsieur Cîuret. 

En Juillet. En Octobre. 
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Monsieur Rigoulet. Monsieur Libot. 

Monsieur Tafu. Monsieur Vaillant. 

 

Vous remarquerez que les Chapelains & Clercs de Chapelle en l'absence des Aumosniers, font 

toutes leurs mesmes fonctions, comme estans Vicaires nez les uns des autres. 

Deux Sommiers de Chapelle, &c. 600. l. 

LE MAISTRE DE L'ORATOIRE, 

Monsieur l'Evesque d'Adge. 1200. l. 

LE MAISTRE DE LA CHAPELLE  

 

[13] 

de Musique, Monsieur l'Evesque de Périgueux qui preste serment au Roy, il a de gages. 1200. l. 

Il reçoit le serment de Fidelité, de huit Chapelains pour les grandes Messes, & de cinq Clercs.  

Il y a encore deux Maistres de Musique, Monsieur Gobert & Monsieur Villot, & plusieurs 

Musiciens qui servent tous par seméstre, & un Organiste ordinaire.  

Il y a aussi deux Sommiers. 

LE CONFESSEUR DU ROY, le R. P. Annat, Jesuite. 1200. l. 

Il y a quelques autres Ecclésiastiques à la Cour, qui sont les cinq Chapelains de Saint Roch : Et le 

Confesseur du Commun, desquels nous parlerons au Chapitre des Sept Offices, en traitant du 

Commun du Roy. 

De plus, tous les Chapelains des Compagnies des Gardes, Mousquetaires, &c. qui nous mettrons 

en leur lieu. 

La nouvelle Chapelle du Louvre fut benîte le 18. Février 1659. par Monsieur l'Evesque de Rodez, 

& celle du petit Bourbon abbatuë la mesme année au mois d'Aoust. 

 

[14] 

Vous remarquerez que les Officiers Ecclésiastiques du Roy, tiennent toûjours la droite de sa 

Majesté dans la Chapelle, qu'ils ne cédent pas mesme aux Evesques, qui n'ont que la gauche. 

 

[15] 
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CHAPITRE II.  

Du Grand Maistre de la Maison du Roy & de ses dépendances, des Maistres 
d'Hostel & des sept Offices, &c. 

 

MOnsieur le Prince a la Charge de Grand Maistre de la Maison du Roy, dont Monsieur le Duc, 

son fils, prend aussi le tître, tout deux Chevaliers des Ordres du Roy. Le Pére se nomme Loüis de 

Bourbon Prince de Condé  

 

[16] 

l'un des plus valeureux Princes de l'Europe, Gouverneur de Bourgogne & de Bresse, du Bugey, 

Gex & Veromey, &c. Le Fils, Henry Jules de Bourbon, Duc d'Anguyen, &c. Le Grand Maistre a 

de gages 3600. l. 

Vous pourrez voir les autres princes de la Maison de Bourbon, cy-aprés dans le troisiéme livre au 

Chapitre de la Noblesse. 

Ils portent de Bourbon, qui est de France au baston racourcy de gueulles pery en bande. 

On donne ordinairement au Grand Maistre de la Maison ou Hostel de France, pour marque de sa 

charge, deux bastons garnis d'argent vermeil dor®, dont les bouts dôenhaut se terminent en 

Courones fleurdelisées passés en sautoir derriere l'Escu de ses Armes : mais c'est une invention 

du Sieur de la Colombiere, qui n'a pas esté suivie. 

Anciens Tîtres de cette Charge. 

Le Grand Maistre de France, estoit appellé sous la premiére Race de nos  

 

[17] 

Rois Maire du Palais, qui estoit comme un Lieutenant Géneral du Roy par tout le Royaume. Et 

selon l'ancienne disposition de l'Estat, comme il y avoit un Duc sur douze Comtes & mesme 

quelques autres Ducs sur des Provinces toutes entiéres : aussi le Maire du Palais estoit Duc des 

Ducs, & se qualifioit Duc ou Prince des François. Son autorité ne s'étendoit donc pas seulement 

dans la Maison du Roy, dont il disposoit de toutes les Charges ; mais il avoit presque tout pouvoir 

sur les gens de Guerre, de Justice & de Finances, & sur toutes les affaires de l'Estat. Enfin cette 
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puissance devint si grande, qu'elle surpassa mésme celle des Rois : & donna moyen à Pepin de 

parvenir à la Couronne. Lequel estant devenu Roy, & redoutant une audace pareille à la sienne, 

n'usa point de ce Magistrat : au lieu duquel il établit le Sénéchal, pour avoir seulement soin de sa 

Maison, se réservant les autres fonctions du Maire du Palais. 

Toutefois il est arrivé du depuis que le Sénéchal n'a pas laissé de reprendre quelque 

commandement dans les ar- 

 

[18] 

mées, & mesme d'y avoir la Garde de la personne du Roy, quelques-uns l'appellent grand 

Gonfanonier ou porte Enseigne. 

Cette Charge fut héréditaire aux Comtes d'Anjou depuis Geoffroy Grisegonelle, à qui le Roy 

Robert la donna vers l'An 1002. & ceux qui l'exerçoient auprés du Roy, la tenoient en fief de ces 

Comtes ; ausquels ils en rendoient hommage & certaines reconnoissances, comme d'aller au 

devant du Comte d'Anjou, quand il venoit au Palais, le faire loger, luy laisser servir le Roy, &c. & 

aux Armées, luy fournir une tente pour tenir cent Chevaliers, &c. comme le rapporte plus au long 

Huë de Cléries. 

Il a aussi retenu une partie du pouvoir du Comte du Palais : & il jugeoit des différents survenus à 

la suitte de la Cour, & entre les Officiers de la Maison. 

Fonctions & Prérogatives du Grand Maistre.  

Aprés la mort du Roy, il rompt son baston sur le Cercuëil devant tous les 

 

[19]  

Officiers assemblez : pour montrer qu'ils n'ont plus de Charges ; mais le Roy successeur les 

rétablit de grace & faveur spéciale. 

Le Grand Maistre, a jurisdiction entiére sur les sept Offices dont il dispose abolument de toutes 

les Charges & sur les Officiers, qui luy préstent tous serment de Fidélité. Neanmoins les grands 

Maistres se sont volontairement remis du Gobelet & de la Bouche entre les mains du Roy, depuis 

que Monsieur de Soissons sous Henri IV. n'en voulut plus prendre connoissance. 

Il reçoit aussi le serment de Fidélité des Escuyers de la petite Escurie, des Chapelains de Sainct 

Roch, &c. 
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Quand il fait le service en cérémonie & qu'il accompagne les viandes, il marche devant tous les 

Maistres d'Hostel & Gentils-hommes servans, portant son baston élevé, & les autres Maistres 

d'Hostel le tiennent bas en sa présence. Il est préféré à tous Princes pour donner la serviette au 

Roy. 

Il régle tous les ans la dépense de bouche de la Maison du Roy, ayant pou- 

 

[20] 

voir de donner de nouveaux appointemens aux Officiers : & c'est sous son autorité que se tient le 

Bureau du Roy. 

Du Premier Maistre d'Hostel, & autres Maistres d'Hostel de Quartier 

LE PREMIER MAISTRE D'HOSTEL, est Monsieur le Marquis de Vervins, qui a la jurisdiction 

sur les sept Offices, seulement pour le service, sans disposer aucunement des Charges. Il peut 

aussi en l'absence du Grand Maistre, & en son absence les Maistres d'Hostel de quartier, recevoir 

dans le Bureau assemblé, le serment de Fidélité des Officiers des Sept Offices. Il a des gages. 

3000. l. 

Il tient la table du Grand Chambellan, dont les prémiers Maistres d'Hostel ont fait acquisition, & 

de laquelle il ont la Desserte. 

C'est luy qui présente ordinairement au Célébrant, du vin dans une couppe quand le Roy a 

Communié, & en mesme temps une serviéte à sa Majésté pour essuyer sa bouche. 

Le Premier Maistre d'Hostel, ou le Maistre d'Hostel qui est de jour, acompagne le boüillon du 

Roy tout les ma- 

 

[21] 

tins, lorsque sa Maj®st® est ®veill®e, & l¨ il r®­oit lôordre du boire & du manger, quôil fait aprés 

entendre aux Officiers du Gobelét & de la Bouche, tant pour la qualité des viandes & de la 

boisson, que pour lôheure ¨ laquelle le Roy d®sire manger. 

Douze Maistres dôHostel servans par quartier. 900.l. 

En Janvier. En Avril. 

M. dôEstoublon. M. Francine. 

M. le Baron de 

Beauvais. 

M. de Chanteloup. 
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M. de Morfontaine. M. de Leyrit. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Langlois. M. dôErouville. 

M. de Charanton. M. du Guay. 

M. de Chalange. M. de la Morosiére. 

 

Un Maistre dôHostel ordinaire, Monsieur Sanguin & son fils ¨ surviv. il sert en lôabsence des 

autres Maistres dôHostel de Quartier, il a de gages 1200. l. 

Ils portent dans la Maison du Roy pour marque de leur autorité, quand ils conduisent la viande, 

un baston garny dôargent vermeil dor®, le bout dôenhaut se terminant en couronne fleurdelis®e & 

fermée. 

 

[22] 

Ils donnent la serviette au Roy, & se trouvent à tout se qui se fait au Bureau du Roy, dont nous 

parlerons cy-aprés. 

Ils re­oivent dans le Bureau assembl® en lôabsence de Monsieur le Grand Maistre & du Premier 

Maistre dôHostel, le serment de Fidélité des Officiers des Sept Offices, Chapelains de S. Roch 

&c. ils se treuvent à la recepte du Poisson. 

Côest aux Maistres dôHostel ¨ faire faire les Pain-benits, quand le Roy en doit rendre à quelque 

Parroisse ou Confrérie ; puis le jour mesme de la Feste le Ma´tre dôH¹tel qui est de jour doit 

acompagner depuis la salle des Suisses jusquô¨ lôEglise les Pain-benits (que le Roy fait toûjours 

faire au nombre de six) marchant ¨ la droite de lôAumosnier qui les va rendre. 

LE BUREAU DU ROY. 

Le Bureau du Roy se tient deux fois la Semaine, le Mardy & le Vendredy auquel doivent assister 

le premier Maistre dôHostel, les Maistres dôHostel de Quartier, les Maistres de la Chambre aux 

de- 

 

[23] 

niers, le Controlleur g®n®ral & Commis, & les Controlleurs Clercs dôOffices. 

Nous avons parlé des premiers, voyons maintenant les autres. 
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Les Maistres de la Chambre aux deniers. Monsieur de Chaudessolle du Pin, qui est lôancien ; & M. 

Bernin de Valentin®, lôAlternatif. Ils servent alternativement, & poss®dent les quatre charges. Ils 

assistent à toutes les délibérations qui se font pour la police des Officiers & dépense de la Maison 

& autres traitemens extraordinaires. 

Ils ont soin de solliciter les fonds pour la dépense de la bouche de la Maison du Roy, & payer les 

Officiers pour telle dépense. Ils payent aussi les Livrées. Ces Maistres de la Chambre aux déniers 

ont aussi leurs Commis.  

Deux Controlleurs Généraux, servans par seméstre. 900. l. 

 

Au Seméstre de 

Janvier. 

Au Seméstre de Juillet. 

M. Antoine Coquet & 

Jacques son fils en 

surv. & M. de la 

Marche son Commis. 

M. Honoré Parfait 

Sieur de la Saussaye, & 

son Fils en survivance.  

 

[24] 

Ils Controllent toutes les dépenses qui se font dans la Maison du Roy, tiennent la plume dans le 

Bureau ; & ont leur Commis en t´tre dôOffice, qui assistent aux Bureaux & font la fonction de 

leurs Charges en leur absence. 

Seize Controlleurs Clercs dõOffices, qui font les escroües de toute la dépense de la Maison du Roy, & 

ont voix & séance au Bureau, &c. 600 l. 

 

En Janvier. En Avril. 

M. Gimat & son fils en 

survivance. 

M. Ravault & son fils 

en survivance. 

M Vandervec, & son 

fils en surviv. 

M. Baudoüyn. 

M. Gilles Baudoüyn & 

son fils en survivance. 

M. Courtet. 

M. lôEchala. M. de la Grange. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Fr. Parfait. M. Martin Pinchesne. 

M. Chamois. M. Baudelot. 

M. Chanaye. M. des Nots. 

M. Goault à la place de M. Lalive. 
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M. Parmentier. 

 

[25] 

LES SEPT OFFICES. 

Les sept Offices sont. 1 : Le Gobelet. 2. La Cuisine-bouche, qui sont seulement pour la personne 

du Roy. 3. La Paneterie-commun. 4. LôEschansonerie-Commun. 5. La Cuisine-commun. 6. La 

Fruiterie-commun. 7. La Fouriére. 

Nous ne pouvons pas mettre en ce petit Livre les noms de tous les Officiers des sept Offices : 

mais nous les réservons pour un autre Estat que nous ferons plus ample. 

LE GOBELET ET BOUCHE DU ROY. 

1. LE GOBELET. 

Le Gobelet se divise en Paneterie-bouche & Eschansonerie-bouche. 

La Paneterie-bouche a douze Chefs ou Sommeliers, 600. l. chacun. (Car la somme des gages sõentend ¨ 

chacun autant) Quatre Aydes, 400. l. Deux Sommiers, 600. l. Un Sommier ordinaire pour le linge, 

600. l. Et un Lavandier, 400. l. 

 

[26] 

LôEschansonerie-bouche a douze chefs, 600. l. Quatre Aydes, 400. l. Quatre Sommiers, 600.l. 

Quatre Coureurs de vin, 600. l. & un Conducteur de la Haquenée, 600. l. 

 

Fonctions des Officiers du Gobelet. 

Les Officiers du Gobelet ont diverses Charges, les uns ont égard au pain, au linge de table, à 

mettre le couvert du Roy, & son fruit, qui auparavant le feu Roy estoit à la Fruiterie : les autres 

sont pour le vin & lôeau. Les Coureurs de vin sont pour porter à la chasse & partout où le Roy va, 

une valise, où il y a Serviettes, Pain, Couteau, Piéces de Four : Vin & Eau dans deux Flacons, &c. 

La Haquenée du Gobelet, est pour porter par la Campagne dans une valise, Linge, Pain, Fruit, 

Confitures, une Tasse, & un Essay, Couteau, Sel, &c. & le couvert du disner & souper du Roy : 

de crainte que les Sommiers & Charrois ordonnez pour c®t effet nôarrivent pas ¨ temps. 
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[27] 

2. BOUCHE DU ROY, OU CUISINE-BOUCHE. 

 

Les Officiers de la Bouche du Roy sont. Huit Escuyers, chacun 600. l. un Escuyer ordinaire, 

Loüis Baudoüyn, 2400. l. Quatre Maistres Queux, Magister coquus, ou Princeps coquorum, 600. l. 

Quatre Hasteurs, 400. l. Quatre Potagers, 400. l. Quatre Paticiers-bouche, 300. l. Trois Enfans de 

Cuisine ou Galopins ordinaires. 300. l. Quatre Porteurs servans par seméstre 300. l. Quatre 

Garde-vaisselles 400. l. Deux Huissiers servans par seméstre 300. l. Deux sommiers du Garde-

manger & deux sommiers des broches, servans six mois, 600. l. Un sommier de chasse ordinaire, 

M. Gilles Baudoüyn & son fils a survivance. 1200. l. Deux Avertisseurs, servans par sémestre, 

300. l. Six Serts-dôeau, qui servent deux mois, 300. l. Quatre porte-tables-bouche, 400. l. Trois 

Lavandiers de Cuisine-bouche & commun, 300. l. 

 

[28] 

Fonctions des Officiers de la Bouche du Roy. 

La Cuisine-bouche est composée de plusieurs Officiers, ayans chacun leurs charges distinctes & 

séparées : lõEscuyer reçoit les ordres des Superieurs & les donne aux autres Officiers. Il reçoit la 

viande & rend raison du service. Côest luy qui porte au Roy son bo¿illon & d®je¾n tous les 

matins. Le Maistre Queux est celuy qui commande dans lôOffice en son absence, & qui a la charge 

des Entrées. Le Hasteur, du Rost. Le Potager, des Potages. Les Enfans de Cuisine ou Galopins, 

servent sous les Officiers. Les Porteurs sont ceux qui apportent le bois & lôeau, & fournissent de 

charbon. Le Sommier du Garde-manger porte la viande du Roy pour un repas allant par pays. Le 

Sommier de chasse porte les mesmes choses à la chasse. LõAvertisseur est donné pour suivre le Roy à la 

campagne, & venir avertir quand il arrive, & lôheure quôil veut disner ou souper, &c. 

Voilà les deux Offices qui préparent  

 

[29] 

le boire & le manger pour le Roy, côest pourquoy avant que de passer aux Offices du commun, il 

faut mettre lôOrdre du disner du Roy, & les Gentilshommes servans de sa Majesté, qui sont à la 
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table du Roy alternativement la charge de Panetier, dôEschanson, & dôEscuyer tranchant ; & 

parler auparavant du Grand Panetier, du Grand Eschanson, & du Grand Escuyer tranchant. 

DU GRAND PANETIER, du Grand Eschanson, & du Grand Escuyer tranchant. 

Ces trois Officiers se treuvent aux grandes Cérémonies, où ils ont rang, comme ils ont fait au 

Sacre du Roy, &c. 

Il leur reste aussi une ancienne coûtume, qui est que le prémier jour de chaque année lorsque le 

Roy est sorty de sa Chambre pour aller à la Messe, le Ser-dôeau crie dôenhaut sur un balcon, ou 

du haut de lôescalier, Monsieur de Cossé de Brissac Grand Panetier de France venez au couvert pour le Roy. 

 

[30] 

Ils ont to¾jours des gages assignez sont couchez sur lôEstat, o½ ils ne sont appellez que, Prémier 

Panetier, Prémier Eschanson, Prémier Escuyer tranchant.  

Nous dirons leurs fonctions en parlant des Gentils-hommes servans qui en font tous les jours les 

Charges. 

Le Grand Panetier est à présent Monsieur de Cossé de Brissac, qui porte de Sable à trois feüilles de 

scie dôor dench®es par bas. 800. l. 

Le Grand Eschanson, a succedé au Bouteiller, autrefois un des prémiers Officiers de la Couronne, 

mesme du temps de Charlemagne, & bien avant sous la troisiéme Race. Il signoit les Chartes, & 

se trouvoit aux assemblées comme les autres grands Officiers. Cette Charge est possedée par 

Monsieur le Marquis de Cr®nan, le Comte de Maran qui lôavoit, portoit dôAzur au croissant 

montant dôargent, acompagn® de six Croix recroisetées au pied fiché de mesme. 600. l. 

Le Grand Escuyer Tranchant, se nomme le Marquis de Vandeuvre, qui est aussi Cornéte blanche de 

France. Il porte de Mesgrigny, qui est dôargent au lion de Sable. 600. l. 

 

[31] 

[Illustrations : armoiries des trois officiers] 

 

[32] 
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On donne ordinairement au Grand Panetier pour marque de sa charge, la Nef dôor & le cadenat que 

lôon m®t ¨ cost® du couvert du Roy. Au Grand Eschanson, deux Flacons dôargent vermeil dor®, o½ 

sont gravées les Armes du Roy. Au Grand Escuyer Tranchant, un couteau & une fourchétte passez en 

sautoir, au manche termin® en couronne Royale. Mais côest une invention de la Colombi®re, qui 

nôa pas est® suivie. 

Des Gentils-hommes servans. 

Les Gentils-hommes servans font alternativement la fonction de Panetier, dôEschanson & 

dôEscuyer tranchant. Ils sôappellent to¾jours Gentils-hommes servans du Roy, dôautant quôils ne 

servent que les testes Couronnées, les Princes du Sang, les Souverains, ou leurs Ambassadeurs, 

quand le Roy les traitte. Ils servent lô®p®e au cost®, & ils ont s®ance au premier Bureau de 

lôann®e.  

Le nombre de Gentils-hommes servans à esté réglé à trente-six qui préstent le serment de Fidélité 

entre les mains de 

 

[33] 

Monsieur le Grand Maistre. 700. l. 

En Janvier. En Avril. 

 

M. le Roy dôArgenc®. M. Paget de Sauseraye. 

M. Surin de Tillecour, 

son fils à surv. 

M. du Rousset. 

M. de Possé. M. Comtesse Bonîil. 

M. dôAubigny. M. de Villarnault 

dôAssigny & son fils en 

survivance. 

M. Blondeau. M. de la Grée. 

M. Dublé de Servins. M. Devisé, & son fils à 

survivance. 

M. de Bellefont M. de Forest. 

M. Boûillant. M. Chanaye. 

M. Darsonval. M. Cordelier. 

 

En Juillet. En Octobre. 

M. Morel, M. Thonier. 

M. de Presle. M. de Breslay. 
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M. du Buis. M. Viart. 

M. Labadie. M. de Mallebranche. 

M. du Clavaux. M. Vivot. 

M. Maupertuis. M. Bridou. 

M. La Noë. M. de Varenne. 

M. Balarin. M. de Marolles. 

M. [nom] M. [nom] 

 

Aprés ces Gentils-hommes servans, nous pouvons mettre le Ser-dôeau qui 

 

[34] 

sert deux mois & à 300. l. (comme nous lôavons dit cy-devant parmy les Officiers de la Bouche.) 

Il leur donne ¨ laver dans lôOffice : Puis reçoit tous les plats de la desserte de la table du Roy, qui 

sont portez ¨ lôOffice appell® le Ser-dõeau, où il les sert aux Gentils-hommes servans & à ceux qui 

mangent à leur table. 

Nous pouvons encore mettre lôHuissier de Salle, qui aprés avoir conduit la viande depuis lôOffice 

de Cuisine-bouche, jusquô¨ lôAnti-chambre du Roy, où sa Majésté mange en public ; tient 

toûjours les portes de cette Anti-chambre depuis que le couvert y est mis jusquô¨ ce que la Nef 

soit ostée de dessus la table. Ils ont 300. l. de gages, comme nous dirons cy-aprés à la Cuisine-

commun. 

LôORDRE DU DISNER DU ROY 

quand il mange en Public. 

Lorsque sa Maj®st® a demand® sa viande, le Maistre dôHostel qui est de jour, les Gentils-hommes 

servans, & le Controlleur Clerc dôOffice, se rendent ¨ la Bouche. O½ apr®s que le Ser dôeau leur 

 

[35] 

a donn® ¨ laver, lôEscuyer-bouche range les plats sur la table de lôOffice, & pr®sente deux essays 

de pain au Maistre dôHostel qui en touche les viandes. Puis rend lôun des essays ¨ lôEscuyer-

Bouche, qui le mange & luy mange lôautre : en suitte lôEscuyer donne le premier plat au Gentil-

homme servant, le second au Controlleur Clerc dôOffice, les autres aux Officiers de la Bouche ; 

& luy en prend un. En c®t Ordre, le Maistre dôHostel ayant le baston de commandement en main 

marche ¨ la teste, pr®c®d® de quelques pas par lôHuissier de Salle portant une baguette (qui est la 
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marque de son Office) & la viande accompagnée de deux Gardes du Corps, estant arrivée à la 

table du Roy, le Maistre dôHostel fait la r®v®rence au couvert, & si le Roy nôest pas encore venu 

il le va avertir, & revient marchant devant luy. Cependant le Gentil-homme servant qui tient le 

premier plat, le pose sur la table & en fait lôessay sur luy, puis prend les autres plats quôil pose 

pareillement sur la table, & en fait faire lôessay ¨ ceux qui les ont apportez. Et cela se fait de  

 

[36] 

mesme à châque service. 

Vous voyez là décrite la Fonction du Gentil-homme servant, quand il fait lôOffice de Panetier. 

Les deux autres qui font la fonction dôEschanson & dôEscuyer tranchant lavent leurs mains au 

buff®t, lôeau leur estant servie par les Officiers du Gobelet, en suite de quoy ils vont prendre leur 

place à la table vis-à-vis du Roy, lôEschanson plus proche de la N®f. 

Celuy qui sert dôEschanson, lorsque le Roy a demand® ¨ boire aussi-tost crie tout haut à boire pour 

le Roy, & pr®c®d® dôun Garde va au buffet le dire au Chef dôEschansonerie-bouche qui luy donne 

la sous-coupe le verre dessus ; le couvercle, & un essay vermeil doré ; & qui apporte les deux 

flacons de vin & dôeau, & son essay jusque devant le Roy. A la ve¿e duquel apr®s luy avoir fait la 

r®v®rence il jette de lôeau pour rincer le verre, que le Gentil-homme servant tient sur la sous-

coupe ; il y verse du vin & de lôeau, tant quôil plaist ¨ sa Maj®sté, duquel le Gentil-homme 

servant reverse en son essay, & remet sur le verre le cou- 

 

[37] 

vercle quôil tenoit en son petit doigt. Puis reversant de son essay dans celuy du Chef 

dôEschansonerie, qui fait le premier lôessay, puis le Gentil-homme servant en présence du Roy. 

Auquel il porte sur la sous-coupe le verre quôil d®couvre entre ses mains, o½ de crainte que rien 

ne dégoutte sur ses habits pendant que sa Majesté boit, il tient toûjours la souscoupe dessous le 

verre sur laquelle il lôa apport®. Et sur laquelle il le reprend faisant encore la r®v®rence, & le rend 

¨ lôOfficier dôEschansonerie sans retourner au buffet. 

Et quand lôon change de servi®ttes au Roy ¨ ch©que service, apr®s que lôAumosnier a d®couvert la 

Néf, lôEschanson l®ve le coussinet de senteur dont elles sont couvertes, pour donner la libert® ¨ 
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celuy qui fait lôEscuyer tranchant de les prendre : & à la fin du disner, il présente la seconde 

serviette à laver au Roy.  

Celuy qui fait la fonction dôEscuyer Tranchant ayant lavé les mains & pris sa place à la table, 

comme il est dit, fait lôessay sur tout le couvert, sur le pain & mesme sur les serviettes qui sont 

dans la  

 

[38] 

N®f, puis donne lôessay ¨ manger ¨ lôOfficier du Gobelet qui lôa pos®. Et ensuite le Roy sôestant 

assis, le Gentil-homme servant luy présente & découvre tous les plats, & les reléve quand sa 

Majest® luy dit ou luy fait signe, & les baille au Ser dôeau pour estre portez ¨ lôOffice de mesme 

nom, & par luy servies à la table des mesmes Gentils-hommes servans. Il luy change dôassiettes 

de temps en temps & de serviettes à châque service, &c. 

Quand le Grand Panetier, Grand Eschanson & Grand Escuyer Tranchant servent aux grandes 

cérémonies, ils font toutes les mesmes fonctions que chacun de ces trois Gentils-hommes servans. 

LES OFFICES DU COMMUN. 

Outre les deux Offices du Gobelét & de la Bouche, qui ne sont que pour le Roy ; il reste encore 

cinq Offices du Commun, qui appréstent & fournissent le boire & le manger pour les Officiers de 

la Maison, qui ont bouche à Cour. 

 

[39] 

3. LA PANETERIE-COMMUN. 

La Paneterie-Commun est donc la troisiéme des Sept Offices. Elle a treize Chefs, 400. l. Douze 

Aydes, 300. l. Six Sommiers servans par Seméstre, 600. l. Deux Lavandiers de Paneterie-

commun servans par Seméstre, 200. l. 

4. LôESCHANSONERIE-COMMUN.  

Vingt chefs dôEschansonerie-commun, 400. l. Douze Aydes, 300. l. Un Maistre des caves, 400. l. 

Deux Sommiers de Vaisselle & Quatre Sommiers de bouteilles, servans par seméstre, 600. l. 
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5. CUISINE-COMMUN. 

Où il y a douze Escuyers, 400. l. Huit Maistres Queux, 400. l. Douze Hasteurs, 400. l. Huit 

Potagers, 400. l. Quatre Patissiers du Commun, 300. l. Douze Enfans de Cuisine, ou Galopins 

servans par seméstre, 300. l. Douze Porteurs servans par seméstre, 300. l. Deux Verduriers, 200. 

l. Deux Garde-Vaisselles, 600. l. Huit Huissiers, 300. l. Huit Huissiers des Chambellans, 300. l. 

Trois Sommiers du Garde-manger, servans par quatre mois, 600. l. Quatre Sommiers des 

Broches, servans par seméstre, 600. l. 

 

[40]  

Deux Falotiers servans par seméstre 75. l. Deux Porte-tables-commun servans par seméstre, 200. 

l. Trois Lavandiers qui sont les mesmes quô¨ la Bouche. 300. l. 

Vous remarquerez que quand la Cour marche, on donne 32. sols pour chaque jour à la maison où 

est logée la Cuisine-commun, avec une piéce de viande, un pain & une bouteille de vin. 

6. FRUITERIE-COMMUN. 

Douze Chéfs de Fruiterie-commun 400. l. Douze Aydes, 300. l. Quatre sommiers qui servent par 

seméstre 600. l. 

7. LA FOURIERE. 

Qui fournit le bois dans la Maison du Roy. 

Vingt Valets de Fouriére, 400. l. Seize Aydes, 300. l. Deplus il y a un Délivreur de bois, un 

Porteur de bois ¨ la Chambre & trois gar­ons dôOffice. Les Porte-tables du Roy & ceux du 

Commun, sont du corps de la Fouriére & y viennent manger.  

Le Porte-table du Roy, luy donne aussi sa chaire à table. 

Il y a encore ¨ la Fouri®re le Menusier, qui fournit entrôautres choses du  

 

[41] 

Buis le jour des Rameaux à la Chapelle, &c. De plus un Porte-chaire dôaffaires, &c 

Dans toutes ces Offices il y a quelques gar­ons que lôon prend pour servir. 

Tous les Officiers des Sept Offices ont toûjours droit de porter lô®p®e dans le Louvre & autre-part 

& mesme de servir lô®p®e au cost®.  
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Les cinq Offices du Commun sont compos®es de Chefs, dôAydes, & Sommiers : à la Paneterie on 

distribuë le Pain, & ¨ lôEschansonerie le Vin, selon lôestat des menus, soit le vin de table ou le vin 

dôOffice. Toutes les viandes sôappr°tent ¨ la Cuisine, o½ il y a de semblables Officiers quô¨ la 

Bouche & qui font les mesmes fonctions, voyez cy-dessus p. 28. Et de plus les Verduriers, qui 

fournissent dôherbes & de vinaigre. Et les Falotiers qui vont le soir m®ttre des falots ou lumi®res 

en différents endroits du Louvre sur les escaliers, &c. La Fruiterie fournit de Fruit aux Tables & 

toutes les cires & chandelles pour la Maison. Et la Fouriére est pour fournir le bois, &c. 

 

[42] 

Les noms de quelques Officiers donnent assez ¨ connoistre leurs fonctions que nous nôavons pas 

expliqué davantage. 

OFFICIERS DU COMMUN. 

Aprés les Offices du Commun, il faut mettre en suite quelques Officiers des Sept Offices. 

Il y a premiérement les Officiers Ecclésiastiques, qui sont 

Les cinq Chapelains du Commun, aussi appellez Chapelains de S. Roch, servans par seméstre, 

trois au seméstre de Janvier & deux à celuy de Juillet. 

Au Seméstre de 

Janvier. 

Au Seméstre de Juillet. 

M. Chanterel. M. Chapelier. 

M. Roger M. Biminet. 

M. du Vivier.  

 

Ils ont pour leurs appointemens le denier pour livre pris sur les gages de tous les Officiers 

commensaux de la Maison du Roy. Ils donnent la Bénédiction aux viandes à la table du Grand 

Maistre & à celle 

 

[43] 

des Maistres dôHostel ; comme ils y disent aussi les Graces, se mettans au haut bout de la table. 

Le Confesseur du Commun qui préte serment au Grand Aumônier, est Monsieur Gendreau 

Chanoine dôEvreux, 300. l. 

Des Officiers Laïques, il y a 



Centre de recherche du château de Versailles 
Projet de recherche « Curia » 
 
N. Besongne, Etat de la France, 1663 
Maison du roi  
 
 

 

 

Comment citer ce document : 

Nicolas Besongne, L'Éstat de la France, nouvellement corrigé et mis en meilleur ordre (...), Paris, E. Loyson, 1663, 

2 vol. ; vol. 1, p. (). Edité en ligne par C. zum Kolk  dans le cadre du projet "Curia", Centre de recherche du château 
de Versailles, 2008 (http://chateauversailles-recherche.fr/curia/documents/roi1663.pdf). 
 

27 

Les quatre Barbiers Chirurgiens du Commun, qui préstent le serment de Fidélité entre les mains 

des Permiers Gentils-hommes de la Chambre. Ils ont 200. l. de gages sur les menus, & 150. l. 

pour les pensemens des Pages de la Chambre. 

En Janvier. M. Jean Hache. En Avril. M. Jacques Chaillou. En Juillet. M. Jean Jamot. En Octobre. M. 

[nom] 

Ils rasent les Enfans de la Céne, & leur nettoyent les piéds, &c. 

Autres Officiers des Sept Offices. 

Le Capitaine du Charroy ordinaire, Robert Poullevé. 

Côest luy qui conduit tous les Charrois des Sept Offices quand la Cour marche 

 

[44] 

ou qui les fait conduire par ses garçons.  

Nous pouvons mettre au rang des Officiers des Sept Offices, les Pourvoyeurs, les Marchands 

fournissans, qui sont les Boulangers, les Marchands de vin, &c. qui entretiennent ou rompent leur 

marché quand ils veulent & selon leur traité : mais sôils ne fournissent les vivres de la condtion 

requise, les Chefs dôOffices peuvent en achéter autrepart & le faire rabatre sur leurs comptes. 

 

Avant que de finir ce Chapitre, vous remarquerez, comme nous venons de dire à la Cuisine-

commun p. 40. que quand la Cour marche, on donne 8. sols pour chaque jour à la Maison où 

quelquôune des Sept Offices est log®e, ce quôon appelle payer le d®roy. Mais ¨ la Bouche on en 

donne 10. & 32. à la Cuisine-commun, &c.  

 

[45]  

[Illustration : armoiries de Monsieur le Duc de Bouillon] 
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CHAPITRE III.  

Du Grand Chambellan, & de toutes ses dépendances. 

CEtte Charge est possedée depuis la démission de Monsieur le Duc de Guise, par Monsieur le 

Duc de Buillon, Godefroy-Frideric-Maurice de la Tour  

 

[46] 

dôAuvergne, Duc Souverain de B¿illon, Duc dôAlbret, dôEvreux, & de Chasteau-Thierry, Pair & 

Grand Chambellan de France, Comte dôAuvergne & de Beaumont le Roger, Vicomte de Turenne 

& de Lenquais, Vidame de Tulles, Baron de Limueil, Montgascon, &c. Il a de gages, 3600. l. 

Il porte ®cartel®, au premier & quatri®me dôazur ¨ la tour dôargent ma­on®e de sable, lôEscu sem® 

de fleurs de lis dôor. Au second dôor ¨ trois tourteaux de gueulle. Au troisi®me band® dôor & 

dôazur de huict pi®ces. Et sur le tout dôor au gonfanon de gueulle, party de gueulle ¨ la fasce 

dôargent. 

On luy donne ordinairement pour marque de sa Charge deux Clefs dôor dont le manche se 

termine en Couronne Royalle, pass®es en sautoir derri®re lôEscu de ses Armes : mais côest une 

nouvelle invention de la Colombi®re qui nôa pas est® suivie. 

Antiquitez de cette Charge. 

Si les Officiers ont dôautant plus dôhonneur, quôils approchent le plus prés & 

 

[47] 

le plus souvent de la personne du Roy : le Grand Chambellan y participe le plus, puisquôil se peut 

toûjours trouver auprés de sa Majesté ; & quôil a un rang fort consid®rable aupr®s du Roy dans 

toutes les plus belles cérémonies. 

Cette Charge est aussi ancienne que le commencement de ce Royaume, & lôon peut juger de sa 

grandeur par la Noblesse de ceux qui lôont to¾jours poss®d®e. 

Il avoit autrefois grande Jurisdiction sur les Merciers, & plusieurs autres Métiers qui se meslent 

de Vestemens : & pour cét effét il établissoit sous luy un Visiteur de telles Marchandises, 

vulgairement appellé le Roy des Merciers, c'est à dire Correcteur ou Syndic, qui éxaminoit aussi les 
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Poids, Mesures, Balances, & Aûnages des Marchands, &c. Sa justice estoit renduë à la Table de 

Marbre du Palais par un Maire Juge du Grand Chambellan & autres Officiers. 

Le Grand Chambellan estoit un des prémiers Officiers qui signoient anciennement les Chartes & 

Lettres de conséquence : Aussi il a droit dôassister au ju- 

 

[48] 

gement des Pairs. 

Il gardoit autrefois les Coffres & les Trésors du Roy qui estoient en la Chambre, ayant le 

manïement des Finances : comme nous voyons encore en plusieurs endroits que le Chambrier, 

Camerlingue ou Chambellan, est aussi Trésorier, & reçoit tous les revenus. Et côestoit ¨ luy ou 

aux petits Chambellans & Tr®soriers, de porter lôargent du Roy pour ses lib®ralitez & autres 

dépenses nécéssaires. Il prenoit pour son droit la dixiéme partie de ce qui entroit aux Coffres du 

Roy. Il donnoit les récompenses annuelles aux Soldats, & faisoit les présens aux Ambassadeurs, 

&c. 

De plus nous voyons quôil a est® indiff®remment appell® Cubicularius, Camerarius, ou Cambellanus : 

mais lôOffice de Chambellan, & celle de Chambrier, ont est® depuis distingu®es. Comme on le 

reconnoist entrôautres preuves, par un ancien droit des Marchands qui payoient seize sols ; dont le 

Grand Chambellan en retiroit dix, & le Chambrier recevoit les six autres. La Charge de 

Chambrier fut supprimée en la personne de Charles  

 

[49] 

Duc dôOrleans, lôan 1544. ou pl¾tost Fran­ois I. fist de cette Charge, celles des premiers Gentils-

hommes de la Chambre. 

Fonctions & Prérogatives du Grand Chambellan. 

Quand le Roy tient son lit de Justice, ou les Estats, le Grand Chambellan est assis à ses piéds sur 

un Carreau de Velours violet, couvert de fleurs de Lys dôor. Il se treuve aux Audiances des 

Ambassadeurs où il a sa place derriére la chaire du Roy. 

Il couchoit anciennement dans la Chambre du Roy quand la Reyne nôy estoit point. Le jour du 

Sacre apr®s avoir receu les Bottines Royales de lôAbb® de Saint Denis, il les chausse au Roy. Il 

luy vest la Dalmatique de bleu azuré & le Manteau Royal, &c. 
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Comme les Grands Chambellans ont lôhoneur dôapprocher le plus pr®s la personne Sacr®e de nos 

Rois durant leur vie : aussi quand la Nature a exig® dôeux son tribut, ils ensevelissent le corps, ac- 

 

[50] 

compagnés des Gentils-hommes de la Chambre, &c. 

Le Serment de Fid®lit® des Ducs ou autres Vassaux se faisoit dans la Chambre, (comme il sôy fait 

aussi à présent,) où le Duc venoit sans Espée, Ceinture ny Esperons, ayant la teste nuë, 

sôageno¿iller aux piéds de sa Majesté : & mettant ses mains entre celles du Roy luy prométtoit 

foy & hommage. 

Nous en avons un bel ®xemple dans Froissard Tom. 1 en lôhommage du Roy dôAngleterre, auquel 

le Grand Chambellan addressa ces paroles. Vous devenez homme lige du Roy Monseigneur qui cy-est, comme 

Duc de Guyenne & Pair de France, & luy promettez foy & loyauté porter, dites voire ; le Roy dõAngleterre Duc de 

Guyenne respondoit voire, & le Roy le recevoit ¨ lõhommage lige. 

A présent quand un Maréschal de France, les Gouverneurs des Places ou des Provinces, & 

quelque Grand Officier ou autre, fait au Roy le Serment de Fidélité : sa Majesté estant assize en 

sont fauteüil à la ruelle de son lict, le Maréchal, ou autre mét son chapeau, ses gands 

 

[51] 

& son ®p®e entre les mains de lôHuissier de Chambre : & sôageno¿ille sur un carreau que luy 

présente un premier Valet de Chambre, où il fait au Roy le Serment acoûtumé. Ce Serment est leu 

par le Secretaire dôEstat qui est en mois, le Roy tenant entre ses mains celles de celuy qui le fait. 

Les Grands Chambellans ont toûjours eu une table entretenüe chez le Roy ; Et feu Monsieur de 

Chevreuse Grand Chambellan sôen est accomod® avec les Premiers Maistres dôHostel, qui 

tiennent à présent cette table qui est toûjours appellée la table du Grand Chambellan. 

Il est au dessus de tous les Officiers de la Chambre & de la Garderobe du Roy, de ceux des 

Cabinets, Antichambre, &c. Quand le Roy sôhabille il luy donne sa Chemise, & ne céde cét 

honneur quôaux Enfans de France & Premier Prince du Sang. Lorsque le Roy d®jeune ou quôil 

mange dans sa Chambre, côest ¨ luy ou aux autres Premiers Gentils-hommes de la Chambre, à qui 

il appartient de le servir, luy donner la serviette, &c. enfin il fait tous les honeurs de la Chambre.  
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[52] 

Il peut encore faire dôautres fonctions au lever & au coucher du Roy quand il sôy veut trouver.  

Pour garder quelque ordre à tant de diverses matiéres, dont il faut traiter en ce Chapitre du Grand 

Chambellan, &c. ne pas mettre confusément ensemble des Officiers de Charges toutes différentes 

: je croy quôil est bon de les arranger en cette sorte. Pr®mi®rement m®ttre tout le fait de la 

Chambre sous les Quatre Premiers Gentils-hommes de la Chambre, & les Officiers qui en sont, 

les Premiers Valets de Chambre, les autres Valets de Chambre de quartier, les Porte-manteaux, & 

ceux qui prennent la qualité de Valets de Chambre ; Les Huissiers de la Chambre, Garçons de la 

Chambre, &c. En second lieu, la Garderobe & tous ses Officiers, Grands Maistre & Valets de 

Garderobe, lôordre de lôhabillement du Roy, les Tailleurs, &c. Ensuite mettre les Cabinets & leurs 

Officiers, le Cabinet des Livres, le Cabinet des Armes, des Antiques, &c. Aprés parler de lôAnti-

Chambre & de ses Officiers.  

 

[53] 

DES IV. PR. GENTILS-HOMMES DE LA CHAMBRE 

[Illustration : Armoiries des quatre premiers gentilshommes, M. le Duc de Mortemar, M. le Duc 

de Crequy, M. le Comte de St. Aignan, M. le Comte du Lude] 

 

Les Quatre Premiers Gentils-hommes de la Chambre selon lôordre de leur anciennet® sont, M. de 

Mortemar, M. de Crequy, M. de S. Agnan, M. le Comte du Lude. 3500. l. 

  

[54] 

Quoiquôils ayent to¾jours entr®e en la Chambre, & quôils y viennent quand bon leur semble : 

neanmoins ils servent par ann®e, & côest 

En 1662. En 1663. 

M. le Duc de 

Mortemar, Chevalier 

de lôOrdre qui a donn® 

sa charge à M. le 

Comte de Vivonne son 

fils. 

M. le Comte du Lude, 

Chevalier des Ordres 

du Roy.  

En 1664. En 1665. 
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M. Le Duc de Crequy, 

Chevalier des Ordres 

du Roy, & Gouverneur 

de Hesdin, &c. 

M. Le Comte de S. 

Agnan, Chevalier des 

Ordres du Roy, 

Gouverneur de 

Touraine : Et M. le 

Comte de Sery son fils 

en survivance. 

 

Monsieur le Duc de Mortemar porte écartelé de huit quartiers. Au 1. de gueulles au croissant 

montant de Vair, qui est de Maure. Au 2. dôazur ¨ trois fleurs-de-lys dôor, 2. & 1. au baston 

racourcy de gueulles pery en bande, qui est de Bour- 

 

[55] 

bon. Au troisi®me de gueulles ¨ neuf macles dôor, qui est de Rohan. Au 4. Burel® dôargent & 

dôazur de dix piéces à trois chévrons de gueulles brochants sur le tout, le premier ayant la pointe 

®cim®e, qui est de la Rochefoucault. Au 5. & premier de la pointe dôArgent ¨ la guivre ou 

couleuvre dôazur de trois tours, en pal couron®e dôor ¨ lôissant de gueulles, qui est de Milan. Au 

sixiéme de Navarre. Au septi®me dôEscars qui est de gueulles au pal de Vair. Au huictiéme de 

Brétagne. Sur le tout anté en fasce de six piéces de gueulles & dôargent, qui est de Rochecho¿art. 

Monsieur le Duc de Crequy, porte dôor au crequier de gueulles. 

Monsieur le Comte de S. Agnan, porte coup® de quatre pi®ces en chef, so¾tenu±s dôautant en pointe. 

Au premier dôEstouteville, qui est burel® dôargent & de gueulles au Lion de sable. Au 2. de 

Husson, qui est dôazur ¨ six annelets dôor. 3.2.1. Au 3. de la Trimo¿ille, qui est dôor, au ch®vron 

de gueules acompagn® de trois Aigles dôazur. 2. en chef & 1. en pointe. Au 4. de Bourbon-Royal- 

 

[56] 

ancien, qui est semé de France au baston de gueules brochant sur le tout. Au premier de la pointe, 

de Chalon, qui est de gueules ¨ la bande dôor. Au 2. de Bourgogne ancien, qui est band® de six 

pi®ces dôor & dôazur, ¨ la bordure de gueules. Au troisi®me de Savoye, qui est de gueules ¨ la 

Croix dôargent. Au quatri®me & dernier de Clermont, qui est de gueules ¨ 2. clefs dôargent 

pass®es en sautoir. Sur le tout de Beauvilliers, qui est fasc® dôargent & de synople, lôargent 

chargé de six merléttes de sable 3.2.1. 
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Monsieur Le Comte du Lude, porte dôazur, ¨ la croix engresl®e dôargent. 

Fonctions & prérogatives de leurs Charges. 

Les Quatre prémiers Gentils-hommes ordinaires de la Chambre furent instituez, comme nous 

avons dit, par François I. à la place du Chambrier. Ils prétent le serment de Fidélité au Roy, & les 

autres Officiers de la Chambre le préstent entre leurs mains : ils leurs donnent leurs lettres & 

pourvoient à leurs 

 

[57] 

Charges. Ils font tout ce que fait le Grand Chambellan en son absence ; ils donnent la chemise au 

Roy, ¨ moins quôil ne se trouve quelque Prince du sang auquel ils deussent céder cét honeur. Ils 

donnent lôordre ¨ lôHuissier apr®s que le Roy ¨ pris sa chemise, des personnes quôil doit laisser 

entrer : ils servent le Roy dans la Chambre à son desjeuner.  

Ils font aussi plusieurs autres fonctions dans la Chambre au lever & au coucher du Roy, lorsquôil 

sôhabille, &c. 

Ils sont toûjours logez au Louvre, & ils vont dans le Carosse du Roy. 

Côest au Pr®miers Gentils-hommes de la Chambre à faire faire tous les habits de deüil, tous les 

habits de Masques & Comédies, & pour autres divertissemens de sa Majesté. 

Ils couchoient autrefois dans la Chambre du Roy, & côest ¨ eux que sôadresse lôArticle 9. de 

lôOrdonnance de Charles VII. Chambellans couchans lez nous, &c. 

Vous remarquerez quôil y a beaucoup de personnes qui se disent Gentils-hommes de la Chambre : 

mais ils nôy ont ny rang ny gages. Il y a bien des Gentils- 

 

[58] 

hommes ordinaires de la Maison du Roy, dont nous parlerons bien-tost.  

Les Prémiers Gentils-hommes de la Chambre ont chacun chez eux six Pages de la Chambre, 

quôils font instruire en toute sorte dô®xercices convenables ¨ des Gentils-hommes de leur qualité. 

Ils entrent avecque la Garderobe les matins dans la Chambre du Roy, pour donner les mules à sa 

Majesté. 

Ils apportoient autrefois les plats de la viande du Roy sur table. 
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Nous remettons ¨ traiter des S®cretaires dôEstat qui sont qualifiez sur lôestat Secretaires de la 

Chambre, lorsque nous parlerons des Conseils : Et nous mettrons tous les Trésoriers de la Maison 

& leurs Controlleurs, aprés tous les Officiers de la Maison, comme on a de coûtume. 

LA CHAMBRE 

 

Les Quatre Prémiers Valets de Chambre. 700. l. 

En Janvier. En Avril. 

M. de Chamarande. M. Denielle, & son fils 

à survivance. 

 

[59] 

En Juillet. En Octobre. 

M. Bloüin, Capitaine 

du Chasteau de 

Versailles. 

M. Bontemps. 

 

Ils gardent les Clefs des Coffres de la Chambre, & couchent dans la Chambre du Roy sur un lit 

étendu à terre au pied de celuy du Roy. 

Ils ne sont appellez sur lôestat que Valets de Chambre couchans en icelle & ayans les Clefs des 

Coffres. 

VALETS DE CHAMBRE. 

Autres Valets de Chambre, qui sont huit par chaque Quartier, dont quelques uns ne servent que de 

deux ans lôun. 660. l. 

En Janvier. En Avril. 

M. Pierre de 

Bonnefons, & René 

son fils à surviv. 

M Cossart, & son fils à 

survivance. 

M. Moreau. M. Bidault. 

M. Gilles Odo de 

Charron Sieur de 

Monceaulx. 

M. de la Brosse. 

M. de la Nouë. M. du Pont. 

M. de la Valiniere.  

M. Turgis.  

M. Ridel.  
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[60] 

De deux ans lôun,  

servent. En 1662. 

De deux ans lôun  

servent. En 1662. 

M. Saladin, & son fils à 

survivance. 

M. Porteau. 

 M. de la Faye, & son 

fils à survivance. 

 M. de la Salle. 

 M. de Montigny, & son 

fils à surviv. 

En 1663. En 1663. 

M. de Brie, qui a eu de 

suite deux survivances. 

M. de la Planche. 

 M. du Bois. 

 M. de la Jasée 

 M. des Noyers.  

En Juillet. En Octobre. 

M. René de Bonnefons. M. du Val, 

M. Rochais, & son fils 

à survivance. 

M. Gaudin de la 

Chenardiére. 

M. de la Baudiniére. M. le Large, & son fils 

à survivance. 

M. Bordereau. M. Fournier. 

M. de Mauvilain. M. Colzy. 

De deux ans lôun, 

servent. En 1662. 

M. Courteil, & son fils 

à survivance.  

M. de la Planche. M. Cadret. 

M. Comtesse.  M. Quinault. 

M. des Rosiers, & son 

fils à surviv. 

 

 

[61] 

En 1663. Il nôy a que des 

Charges entiéres en ce 

Quartier dôOctobre 

M. Roquefort.  

M. le Comte.  

M. Salebret.   

 

Ils font diff®rentes fonctions aupr®s du Roy lorsque lôon lôhabille ou des-habille : comme de luy 

donner le fauteüil, luy tenir sa Robe de Chambre, luy présenter le miroir, &c. Ils font le Lict du 
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Roy avecque les Tapissiers, & lorsque lôon marche en Campagne, côest ¨ eux ¨ faire la premi®re 

trousse du Lict, &c. 

Un des Valets de Chambre qui est de jour, doit garder le lict du Roy toute la journée, se tenant 

dans la Chambre en dedans les Balustres de lôAlcove. 

Ils font faire lôessay ¨ lôOfficier du Gobel®t, du vin, pain & eau quôil apporte tous les soirs ¨ la 

Chambre, &c. 

Il est à remarquer que quelques-uns de ces Valets de Chambre nôont quôune moiti® de charge : 

côest ¨ dire ; ne servent leur Quartier que de deux ans en deux ans, alternativement, qui est un 

moyen quôon a trouv® pour en retrancher le grand nombre ; si bien quôil arrive que les uns servent 

toûjours aux années de  

 

[62] 

nombre impair, les autres ¨ celles de nombre pair, suivant quôelles sont icy marqu®es. 

PORTE-MANTEAUX.  

Porte-manteaux servans par Quartier, 660. l. & 120. l. de récompense.  

En Janvier. En Avril . 

M. Descluzeaux. M. Birague, & son fils 

à survivance. M. Cartigny. 

De deux ans lôun, 

servent.  

En 1662. M. Edmont. 

M. de la Chevalerie.  

En 1663. M. Pommereüil, & son 

fils à surviv. M. de la Bastide, & son 

fils à surviv. 

En Juillet. En Octobre. 

M. de Granval. M. le Quesnay, & son 

fils à surviv. 

M. Roussel.  

De deux ans lôun, 

servent.  

 

En 1662. M. Parque. 

M. le Févre, & son fils 

à surviv. 

M. Roussereau. 

En 1663.  

M. Auriére, & son fils  
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à survivance. 

 

[63] 

Un Porte manteau ordinaire, M. Maretz. 1320. l. 

Les Porte manteaux se doivent trouver tous les matins au lever du Roy.  

Ils ont le manteau de sa Majesté en garde tout le long de la journée quand le Roy ne le porte pas 

sur luy : & doivent to¾jours se tenir pr®s de sa personne, pour le luy donner lorsquôil le 

demandera. 

Deplus ils ont pr®sque to¾jours lôesp®e du Roy en garde, parce que lôesp®e port®e tantost par les 

Escuyers, tantost par les Porte manteaux. Sçavoir. Quand le Roy est en souliers se promenant 

dans sa Maison ou autrepart, côest au Porte manteau ¨ la porter : mais quand le Roy monte à 

cheval ou quôil va en carosse ¨ six chevaux, côest ¨ lôEscuyer ; que sôil va en carosse ¨ deux 

chevaux, côest encore au Porte manteau. 

Les Porte manteaux entrent au Louvre à cheval, à la suite du Roy : & montent aussi à cheval dans 

la Cour du Louvre, quand le Roy va sortir. 

Lorsque le Roy jouë à la Paume, ils présentent les balles à sa Majesté : côest aussi eux qui 

arréstent toûjours les parties du Paumier. 

 

[64] 

LES PORTE-ARQUEBUSES. 

Deux Porte Arquebuses servans de trois mois en trois mois alternativement, qui ont de gages, 

1100. l. & pour la fourniture de poudre & de plomb pour la chasse, avec 300. l. de récompense. 

Au quartier de Janvier 

& de Juillet. 

Au Quartier dôAvril & 

dôOctobre. 

M. Frémin. M. de S. Hilaire. 

 

Autres Officiers prenans tître de Valets  

de Chambre, & qui ont ordinaire  

à leur table. 

BARBIERS. 

Un premier Barbier & Valet de Chambre, M. Bernoin. 800. l. 
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Huit Barbiers & Valets de Chambre servans par Quartier. 600. l.  

En Janvier. En Avril. 

M. Belet & son fils à 

survivance. 

M. des Noyers. 

M. de Villeneuve. M. la Vienne. 

 

[65] 

En Juillet. En Octobre. 

M. Gaussin. M. Rome. 

M. le Blanc.  M. Cadot. & son fils à 

survivance. 

 

Un Barbier ordinaire, M. Prudôhomme, 800. l.  

Leur fonction est de peigner le Roy tant le matin quô¨ son coucher, luy faire le poil, nettoyer les 

dents, & lôessuyer aux bains & ®tuves, &c. 

TAILLEURS. 

Trois Tailleurs-Chaussetiers ordinaires & Valets de Chambre, qui ont de gages, 120. l. M. 

Ourdault, & son néveau en survivance, M. de S. Germain, & M. Tabouret, & son fils à 

survivance. 

Ils font tous les habillemens de sa Majesté, & doivent se treuver tous les matins, en la Garderobe 

pendant que le Roy sôhabille, en cas quôil y eut quelque chose ¨ coudre ou rôacommoder aux 

habits. 

TAPISSIERS. 

Huit Tapissiers Valets de Chambre qui ont de gages, 300. l. & 37 l. 10. sols de recompense.  

 

[66] 

En Janvier. En Avril. 

M. Nauroy. M. Lambert Huet & 

son fils à surviv. 

M. Poquelin, & son fils 

à survivance. 

M. le Noir. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Rouleau. M. le Roux. 

M. Malet. M. Tiercelin. 
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Ils font tous les jours le Lit du Roy avecque les Valets de Chambre.  

Ils sont obligez de garder les meubles de Campagne pendant leur Quartier, & de faire les meubles 

de sa Majest®, quand elle lôordonne. 

Quand la Cour marche en Campagne on fait suivre deux Chambres compl°tes pour le Roy, côest ¨ 

dire double fourniture de Lit, doubles Si®ges, &c. parce quôune seule nôy pourroit pas suffire. Et 

la premiére Chambre estant partie un jour devant que la Cour marche, pour arriver au lieu où le 

Roy doit coucher le lendemain, afin de tout préparer : Ensuite le jour mesme du départ la seconde 

Chambre va toûjours se rendre ¨ lôautre couch®e dôapr®s, quand elle devroit marcher toute nuit. 

Et ainsi alternativement lôune apr®s lôautre. Or des deux Tapis- 

 

[67] 

siers de Quartier, il y en a to¾jours un qui suit la premi®re Chambre, & lôautre qui acompagne la 

seconde. 

ORLOGERS. 

Quatre Orlogers servans par Quartier. 200. l. 

En Janvier. En Avril. 

M. Martinot, & son fils 

à survivance. 

M. Bidault. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Bidault. M. Goulart, dit 

Martinot. 

 

RENOUEURS.  

Il y a encore trois Renoüeurs, qui ont chacun 600. l. desquels est M. Cuvilier, & plusieurs autres 

Operateurs, &c. 

HUISSIERS. 

Seize Huissiers de Chambre servans par Quartier. Ils ont de gages 600. l. & 300. l. de 

récompense. 

 

[68] 

En Janvier. En Avril. 

M. de Rassé. M. Bérüé, & son fils à 

surviv. 
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M. de Launoy & son 

fils à surviv. 

M. Antoine, & son fils 

à surviv. 

M. de Rebergues, & 

son fils à surviv.  

M. Houdan. 

M. du Bois.  M. des Sablons & son 

fils à surviv. 

En Juillet. En Octobre. 

M. du Buisson, & son 

fils à surviv. 

M. Jaquinot, & son fils 

à survivance. 

M. Porée, & son fils à 

survivance. 

M. Racine, & son fils à 

survivance. 

M. du Thois. M. la Valétte. 

M. Chillois. M. le Févre. 

 

Ils entrent dans la Chambre du Roy quand il est éveillé, où ils prennent la porte, puis demandent 

pour toutes les personnes de condition qui sôy pr®sentent. Outre ce ils portent le soir les 

flambeaux devant sa Maj®st®, en quelque lieu quôelle aille ; & ont c®t avantage de servir lô®p®e au 

côsté & le manteau sur les épaules. 

Ils portent les Masses devant sa Majésté dans les jours de cérémonie & Festes annuelles ; & 

quand le Roy va tenir son Lit de Justice au Parlement, & à chaque  

 

[69] 

fois quôils les portent il leur est deub la somme de 150 liv. qui leur sont payées ponctuellement à 

lôEpargne par ordonance ; Mais au Parlement le Premier Président les fait payer sur les amendes. 

Ils portent encore lesdites Masses devant sa Majesté à toutes les Entrées de Villes, dont il leur est 

deub un marc dôor valant 400. tant de livres pay®es par les Officiers de Ville. 

Ils ont leur ordinaire aux tables de Monsieur le Grand Ma´tre & des Ma´tres dôHostel. 

Vour remarquerez quôon doit grater doucement aux portes de la Chambre, Anti-Chambre, des 

Cabinets ou autres, & non pas heurter rudement. De plus, si lôon veut sortir de la Chambre ou 

Anti-chambre, les portes estant ferm®es, il nôest pas permis dôouvrir soy mesme la porte, mais on 

doit se la faire ouvrir par lôHuissier. 

Quand le Roy, les Reines, Monsieur, &c. & les Ambassadeurs, entrent ou sortent dans la 

Chambre ou Anti-chambre, Salle des Gardes, &c. lôHuissier leur ouvre aussi-tost les deux batans 

de la Porte. 
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[70] 

GARCONS DE LA CHAMBRE. 

Six Garçons ordinaires de la Chambre, qui ont 400. l. de gages sur les Menus, 200. l. de 

r®compense ¨ lôEpargne & 50. l. du Tr®sorier de lôArgenterie. 

M. Riviére & son fils à 

survivance.  

M. Binet, & son fils à 

surviv. 

M. Antoine, & son fils 

à survivance. 

M. Rossignol. 

M. de la Tortilliére, & 

son fils à surviv. 

M. Bazire. 

 

Ils ont soin de préparer plusieurs choses necessaires à la Chambre : les soirs ils allument le 

mortier dans quelque coin de la Chambre qui y brûle toute la nuit. Ils couchent toûjours proche la 

Chambre & auprés de leurs coffres. 

PORTEURS DE LA CHAMBRE. 

Neuf Porteurs de Lits & meubles de la Chambre servans par Quartier, trois à celuy de Janvier & 

deux aux autres. Ils ont de gages pour leur nourriture & entreténement, 85. l. au bout de chaque  

 

[71] 

Quartier, qui fait à chacun 340. l. par an. Ils ont quelques Garçons sous eux. 

De plus il y a le Capitaine des Mulets de la Chambre, & ses Garçons. 

AUTRES MENUS OFFICIERS. 

Aprés tous ces Officiers de la Chambre, il y a encore les Peintres & Valets de Chambre, les 

Cordoniers, les Menuisiers, les Vitriers, les Serruriers, les Sculpteurs, &c. ¨ qui lôon donne, ou 

qui prennent tous le tître de Valets de Chambre. 

Le Porte-table, porte aussi le fauteüil de la Chambre pour le Roy, au Sermon, aux grandes 

Messes, aux Ténébres ou autrepart, &c. 

Il y a encore ¨ la Chambre un Portechaire dôaffaires. 

Venons à la Garderobe. 
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2. GARDEROBE. 

Deux Grands Maîtres de la Garderobe appellez simplement sur lôEstat Ma´tres de la Garderobe. 

3400. l. 

 

[72] 

Ils préstent la Serment de Fidélité entre les mains du Roy. Ils servent par années : & côest 

En 1662. En 1663. 

M. le Marquis de 

Soyecourt, Chevalier 

des Ordres du Roy, 

M. le Marquis de 

Guitry de Chaumont. 

 

M. le Marquis de Soyecourt porte de sable semé de Fleurs-de-lys dôor. 

M. le Marquis de Guitry porte burel® dôargent & de gueulles. 

Ils ont soin des habits, du linge & de la chaussure de sa Majesté dont ils ont les dépoüilles : & les 

matins ils donnent la chemise au Roy, en lôabsence du Gr. Chambellan & des Premiers 

Gentilshommes de la Chambre, puis ils continu±nt dôhabiller sa Maj®st®. Le soir ils des-habillent 

le Roy, & luy demandent quel habillement il luy plaira prendre le lendemain. 

Aux jours de Festes ils mettent & attachent le Collier de lôOrdre au Roy lorsquôil le veut prendre.  

Ils sont logez au Louvre. 

 

[73] 

Quatre Premiers Valets de Garderobe servans par Quartier, qui ont les clefs des coffres. 

Ils sont simplement appellez sur lôestat Valets de Garderobe ayans les clefs des coffres. Ils ont de 

gages, 825. liv. 

En Janvier. En Avril. 

M. Roze, & son fils à 

survivance. 

M. Moreau, & son fils 

à survivance. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Logeois, Sieur de la 

Vanniére. 

M. Talon. 

 

Ils mangent à la Table des Premiers Valets de Chambre. 

Seize autre Valets de Garderobe. 520. l. 
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En Janvier. En Avril. 

M. dôH®bergeon. M. Belot. 

M. Paris. M. Geoffroy. 

M. de Lissalde. M. dôOrgemont. 

M. Ozon. M. Limonet, & son fils 

à survivance. 

En Juillet. En Octobre. 

M. de Courbaçon. M. de la Fosse, & son 

fils à surviv. 

M. Nivet. M. Foubert. 

M. lôEscluse. M. Brice. 

M. dôOrval. M. Chaillot. 

 

[74] 

Ils ont Ordinaire à la table des Valets de Chambre. 

Il ne sera pas hors de propos de mettre icy,  

lôOrdre de lôhabillement du Roy. 

Sitost que le Roy est éveillé, le Valet de Chambre entre dans la Chambre : & y demeure pour 

estre pr®s du Roy sôil demande de lôeau, & luy donner sa robe de Chambre. Lorsque sa Maj®st® 

demande ¨ sôhabiller, un Gar­on de la Chambre va avertir à la Garderobe pour aporter les habits 

dans la toilette. 

Premiérement le Roy assis sur son fauteüil prend ses chaussons, que luy présente le Premier Valet 

de Garderobe : puis ses cale­ons o½ sont attachez les bas de soye quôil chausse luy-mesme, & 

quôil re­oit dôun de ses Valets de Garderobe. Ensuite les Pages de la Chambre luy donnent ses 

mules : & aprés il prend son haut-de-chausse des mains dôun Valet de Garderobe, qui luy aporte 

premi®rement des canons ou des petits bas sôil en desire porter : & puis ses souliers 

 

[75] 

quôil luy nou±, ou bien si le Roy doit mettre ses bottes, il les y pr®sente ou les luy met ; & pour 

lors il doit donner les ®perons ¨ lôEcuyer qui se trouve l¨, ou en son absence les mettre aussi luy-

mesme. 

Quand le Roy est chaussé un Valet de Garderobe qui tient la chemise du Roy, la présente luy-

mesme au Grand Chambellan, ou au premier Gentil-homme de la Chambre, ou bien à un Prince 

du Sang, sôil sôen trouve quelquôun dans la Chambre qui doive donner la chemise au Roy. Alors 
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le Roy oste sa chemise de nuit, & met lôautre quôon luy donne. Apr®s le Ma´tre de la Garderobe 

met le pourpoint au Roy, qui prend aussi de luy ou des Valets de Garderobe, ses mouchoirs, ses 

gands : & quand il veut son manteau & son épée ; que sôil ne les veut pas mettre, on les donne au 

Portemanteau & ¨ lôEcuyer. 

Lorsque le Roy veut prier Dieu tous les matins dans son Oratoire, avant que de sortir de sa 

Chambre : il sôageno¿ille sur un carreau que luy pr®sente lôAum¹nier, o½ il fait ses pri®res ; & de 

mesme tous les soirs. 

 

[76] 

Vous remarquerez que tous les soirs au coucher du Roy, ou mesme quand sa Majésté se léve 

avant le jour, on donne le bougeoir à tenir au plus grand Seigneur qui se rencontre dans la 

Chambre, pendant que le Roy sôhabille ou des-habille.  

Voila ce qui se fait dans la Chambre. 

 

Il y a encore quelques Officiers pour les habits & vestemens du Roy, les Brodeurs, les Pelletiers, 

Lingers, Cordoniers, & autres Marchands fournissans lôargenterie, &c. Et entrôautres les Tailleurs 

Valets de Chambre, desquels nous avons cy-devant parlé. 

Deux Lavandiers du Corps, servans par seméstre. 300. l. 

3. LE CABINET 

Les Quatre S®cr®taires du Cabinet, qualifiez sur lôestat S®cr®taires de la Chambre & du Cabinet, 

qui ont des gages 1200. l. 

 

[77] 

En Janvier. En Avril. 

M. Roze, & son fils à 

survivance. 

M. de Réveillon. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Bartet. M. de lôAnglade. 

 

Ils servent le Roy dans ses affaires particuliéres, & vont manger à la table des Premiers Valets de 

Chambre. 
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Deux Huissiers du Cabinet servans six mois. 600. l.  

Au Seméstre de 

Janvier. 

Au Seméstre de Juillet. 

M. Besnier. M. Vassal. 

 

Les Couriers du Cabinet, qui sont commis par les S®cr®taires dôEstat, & envoyez pour diff®rentes 

affaires & dépesches. 

 

Aprés le Cabinet des Affaires & dépesches, simplement appellé le Cabinet, il faut mettre en suite le 

Cabinet des Livres & les autres Cabinets. 

CABINET DES LIVRES. 

Le Cabinet des Livres, ou la Biblio- 

[78] 

théque de la Personne du Roy au Château du Louvre : o½ lôon est oblig® par Lettres Patentes du 

mois dôAoust 1658. de fournir un Exemplaire de tous les Livres qui sont imprimez par Privil®ge. 

Elle est ¨ la garde de Monsieur de Chaumont Conseiller dôEstat, &c. & de Monsieur lôAbb® de 

Chaumont son fils en survivance, qui est de lôAcad®mie Fran­oise. 1200. l. 

Il y a aussi la Bibliothéque publique du Roy dans lôUniversit®, o½ pareillement on doit fournir deux 

Exemplaires des Livres imprimez par Privilége ; où Monsieur Bignon Avocat Général est Maître 

de la Librairie, aux gages de 1200. l. & Monsieur lôEvesque de Lu­on en est le gardien, qui y a 

mis une personne en sa place. 

Il semble quôil appartienne ¨ ce Chapitre du Cabinet des Livres pl¾tost quôa pas un autre endroit, 

dôy mettre ensuite les L®cteurs, Interpr®tes, Historiographes, &c. Et plusieurs Maîtres & autres 

Officiers, retenus particuli®rement pour lô®ducation & instruction de Lo¿is XIV. Apr®s nous 

parlerons du Cabine des 

 

[79] 

Armes & du Cabinet des Antiques. 

LECTEURS. 
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Un Lecteur de la Chambre du Roy, M. de la Ménardiére, Jules Pilet, qui est de lôAcad®mie 

Françoise, 1200. l. 

Un Lecteur pour les Globes célestes & terrestes M. de la Ramée. 

Un Lecteur Ecclésiastique, M. Nicolas des Isles. 

Il y a encore plusieurs Interprétes aux langues, & Historiographes. M. de Mézeray. M. de Pure. 

M. de Varillas. M. Boullard. M. le Roy. 500. l. de gages. 

MAISTRES DE LOÜIS XIV. 

Nous avons mis cy-devant au commencement de cét Ouvrage le Gouverneur du Roy, M. le Maréchal 

de Villeroy, qui a toûjours eu en cette qualité 48000. l. de gages. 

Il y avoit encore Deux Sous-Gouverneurs. M. de la Bourlie & feu M. du Mont, à chacun 7500. l.  

Monseigneur lôEvesque de Rhodez, lôun des trois Pr®lats du Conseil de Con- 

 

[80] 

science, & cy-devant Précepteur du Roy, &c. 1200. l. 

De plus il y a plusieurs Maîtres, pour enseigner au Roy toutes sortes dôExercices : comme pour 

les Mathématiques, pour tirer des Armes, pour écrire, M. le Bé. Pour aprendre à desseigner, à 

danser, à voltiger à cheval. Pour joüer du Luth, pour joüer de la Guitare, M. de la Salle. Pour le 

jeu de Paume, M. Dauchin ; où vous remarquerez que quand le Roy y jouë, il paye toûjours les 

balles, &c. 

 

Le Cabinet des Armes, où M. de S. Malo est Gardien & Artillier du Roy. 

 

Le Cabinet des Antiques, où sont quantité de belles piéces de marbre est à la garde de M. 

Lérambert, Garde des Antiques. 

Feu M. le Duc dôOrleans a laiss® au Roy son Cabinet des Raretez, qui est demeur® ¨ la charge de 

M. lôAbb® Bruneau. 

4. LôANTICHAMBRE. 

Auparavant que dôentrer en la Cham- 

 

[81] 
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bre du Roy, il y a lôAntichambre, o½ lôHuissier ne laisse entrer que ceux dont il a ordre ou qui y 

ont affaire. 

Deux Huissiers ordinaires de lôAntichambre. 600. l. 

M. Houdrichon & son fils en surviv. 

M. de S. Esloy. 

Ils ont ordinaire à la table des Valets de Chambre.  

Vous remarquerez que personne ne se doit promener dans lôAntichambre. 

Côest en cette Antichambre, o½ lôon dresse la Table du Roy, & où on le sert à disner & souper en 

C®r®monie. Alors ce sont les Huissiers de Salle qui tiennent les Portes de lôAntichambre, depuis 

que le couvert est pos® sur table jusquôà ce que la Nef soit levée de dessus.  

 

Après avoir parlé de la Chambre, Garderobe, Cabinets & Antichambre. Il nous faut mettre icy les 

Garde-meubles & autres. 

Un Garde-meuble de la Couronne, M. Guillain, aux gages de 2000. l. &c. 

Un Controlleur Général des meubles de la Couronne, M. Prosper Baüyn. 1800. l. 

 

[82] 

Il y a encore dôautres Garde-meubles. 

 

Mais il nous reste encore trois Articles qui appartiennent à la Chambre, & que nous ne mettons 

icy quôensuite, de peur dôinterrompre lôordre pr®c®dent. S­avoir la Musique de la Chambre, les 

Gentilshommes ordinaires, & les Officiers de santé ; qui sont les Médecins, Chirurgiens, & 

Apotiquaires. 

LA MUSIQUE 

de la Chambre. 

Qui sôy trouve lorsque le Roy le commande, comme au disner du Roy les jours des bonnes 

Festes, pour chanter les Graces en Musique, &c. 

Deux Intendans de la Musique servans par Seméstre. 450 l. 

Au Seméstre de 

Janvier. 

Au Seméstre de Juillet. 

M. Baptiste, aussi M. Boësset. 
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Compositeur de 

Musique. 

 

Deux Maistres des Enfans de la Musique, qui ont le soin dôentretenir & dôinstruire trois Pages de 

la Musique de 

 

[83] 

la Chambre, M. Boësset & M. Lambert. 720. l. 

De plus il y a cinq Chantres, 600. l. 

Deux Compositeurs de Musique, 600. l.  

& quelques jo¿eurs dôInstrumens de la Musique de la Chambre. chacun 600. l. 

Il y a aussi la grande bande des vingt-quatre Violons, to¾jours ainsi appellez quoiquôils soient ¨ 

présent vingt-cinq. Ils servent quand le Roy leur commande : comme quand on danse un ballet, 

&c. Avec lesquels à certaines Cérémonies, comme au Sacre, aux Entrées des Villes, Mariages & 

autres Solemnitez & réjoüissances ; on fait jo¿er lôautre bande de Violons de la grande Ecurie, les 

Haut-bois, Fifres, &c. dont nous parlerons dans la grande Ecurie. 

 

Je ne trouve point de lieu plus commode pour mettre les Ordinaires de la Maison du Roy, 

quôensuite de toute la Chambre : côest pourquoy nous les placerons en c®t endroit. 

 

[84] 

LES GENTILS-HOMMES 

Ordinaires de la Maison du Roy 

Ils sont disposez sur lôEstat par Sem®stre, quoiquôils ne gardent pas c®t ordre, & sont payez à 

lôEpargne par un Estat particulier, aux gages de 2000. l. 

 

Au Seméstre de 

Janvier. 

Au Seméstre de Juillet. 

M. de Miliéres. M. dôAubigny. 

M. de Neüilly. M. dôOrsigny. 

M. de la Fargue. M. Lôhuillier. 

M. du Vouldy. M. dôAubeville. 

M. de la Vergne. M. le Liévre. 
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M. de la Salle. M. de Beauvais. 

M. le Baron de S. 

Pierre. 

M. le Verdier. 

M. Sain. M. de Gaumont. 

M. Payot. M. le Baron de la 

Mole. 

M. de Lalain. M. du Jong. 

M. de Canlis. M. de la Gébertie. 

M. Cateu. M. dôEsto¿illy, Gr. 

Maistre des eaux & 

forests de Chaulny. 

 M. de Villiers. 

 

Ils sôen trouve treize au Sem®stre de  

 

[85] 

Juillet, parce que le feu Roy en ayant éloigné un, & donné sa Charge à un autre : la Reine Mere 

aprés sa mort, rétablit celuy qui avoit esté éxilé, sans casser celuy qui ocupoit sa place. De plus il 

y a encore M. de Varenne qui prend aussi la Qualité de Gentil-homme Ordinaire. Mais le nombre 

ancien, nôest que de 24. 

Ils doivent se trouver prés la personne du Roy, pour recevoir ses commandemens, & estre 

employez à quelque commission ou message. 

Ils avoient autrefois un chef qui estoit Monsieur le Conestable de Luynes : mais ils ont prié le 

Roy de ne leur en plus donner. 

 

Dans tous les Estats qui sont dressez de la Maison du Roy, on fait toûjours suivre les Médecins & 

autres Officiers de Santé, aprés la Chambre : aussi comme il seroit difficile de trouver un lieu 

commode pour les mettre autre-part, nous les laisserons dans le mesme ordre. 

 

[86] 

MEDECINS, ET AUTRES 

Officiers de Santé. 

Sous le tître de Médecine, on comprend 1. Les Médecins. 2. Les Chirurgiens. 3. Les 

Apotiquaires. 
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1. LE PREMIER MEDECIN, M. Valot, 3000. l. de gages & beaucoup dôautres r®compenses & 

livrées. 

Vous remarquerez que le Pr®mier M®decin peut quelquefois venir donner lôordre ¨ la Bouche. 

Un Médecin ordinaire du Roy, M. de la Chambre, & son fils à surviv. 1800. l.  

Huit Médecins servans par Quartier chacun 1200. l.  

En Janvier. En Avril. 

M. Daquin, & son fils à 

surviv. 

M. Baralis. 

M. Vezou. M. Lalier. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Tiphonet. M. Bodineau. 

M. Chartier. M. Yvelin. 

 

Les Medecins du Roy dans leur Quartier se doivent trouver au lever, au coucher, & aux repas du 

Roy, quoiquôil se porte bien. 
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Deplus, lorsque le Roy doit toucher des Escroüelles, & le jour de la Céne laver les piéds à treize 

petits Enfans : côest au Premier M®decin, ou aux autres de Quartier de visiter les Personnes qui se 

présentent pour cela. 

Il y a encore dôautres M®decins, comme Quatre M®decins Spagiriques, ¨ 1200. l. de gages, & 

quantité de Médecins honoraires, &c. 

 

2. Le Premier Chirurgien, Monsieur Félix, logé au Louvre. 1000. l. 

Un Chirurgien ordinaire, Monsieur Alian. 1000. l. 

Huit Chirurgiens servans par Quartier. 600. l. 

 

En Janvier. En Avril. 

M. de la Porte. M. Lirot, & son fils en 

survivance. 

M. de Bourdeilles 

Poictevin. 

M. Gaultier. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Colin. M. le Roy. 

M. Tamponet. M. Cadot, & son fils en 
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survivance. 

 

Les Chirurgiens se doivent trouver au Repas du Roy, à son lever & à son  
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coucher, comme les Médecins : & outre ce doivent aller à la Chasse avecque le Roy, crainte 

dôaccident. 

Il y en a aussi beaucoup qui se disent Chirurgiens du Roy, seulement par honeur, & qui ne servent 

jamais. 

3. Quatre Apotiquaires. 1000. l. 

Et Quatre Aydes. 200. l. 

En Janvier. En Avril. 

Chef. M. Poisson. Chef. M. Flament. 

Ayde. M. Geraudiére. Ayde. M. Liautaud. 

En Juillet. En Octobre. 

Chef. M. Hoquinquant, 

& son fils à survivance. 

Chef. M. de Beaulieu, 

& son fils à survivance. 

Ayde. M. Dupré. Ayde. M. Guyot. 

 

Les Apotiquaires fournissent, non-seulement de remédes : mais aussi de confitures, sucre & 

liqueurs, comme de la Limonade. Ils ont 600. l. pour leur Sommier. 

Il y a des Apotiquaires distilateurs, & autres sans Quartier, &c. 

Il y a aussi plusieurs Opérateurs, Herboristes, &c. 
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[Illustration : armoiries de Monsieur le Comte de Harcourt, Henri de Lorraine] 

CHAPITRE IV.  

Du Grand Ecuyer, & des Ecuries du Roy. 

LA Charge de Grand Ecuyer de France est à présent possédée par Monsieur le Comte de Harcourt 

Henry de Lorraine, Comte de Harcourt, de Charny, de Briosne & dôArmagnac, Vicomte de 

Marsan, Neubland, Couliége, Binand, &c. Chevalier des Ordres du Roy, Grand Sénéchal de 
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Bourgogne, Gouverneur pour sa Maj®st® du Pays dôAnjou, Ville & Ch©teau dôAngers, & du Pont 

de Cé. Général des Armées de sadite Majésté, Pair & Grand Ecuyer de France. Il a de gages 

ordinaires 3600. l. 20400. l. de livr®es, & beaucoup dôautres droits, &c. 

Il a eu plusieurs Enfans de sa femme Marguerite Cambout de Pontchâteau, que nous mettrons à la 

Maison de Lorraine, au troisiéme Livre : Entre lesquels lôaisn® des gar­ons est Lo¿is de Lorraine 

Comte dôArmagnac, pourveu en survivance de la Charge de Grand Ecuyer de France, & de 

Gouverneur dôAnjou. Il est mari® ¨ Catherine de Neufville, fille de Monsieur le Mar®chal Duc de 

Villeroy : de laquelle il a un fils nommé Henry de Lorraine Comte de Briosne. 

Il porte pour armes, coupé de quatre piéces en chef, soûtenuës de quatre en pointe.  

Au 1. burel® dôargent & de gueulles qui est de Hongrie. Au 2. dôazur sem® de  

 

[91] 

Fleurs-de-lys dôor au lambel de gueules qui est de Naples-Sicile. Au 3. de Hierusalem, qui est 

dôargent ¨ la Croix potenc®e dôor (pour enquerre) cantonée de quatre croisettes de mesme. Au 4. 

dôArragon, qui est dôor ¨ quatre pals de gueulles. Au cinqui®me & premier de la pointe dôAnjou. 

Au 6. de Gueldres qui est dôazur au Lion contourn® dôor, couron®, arm® & lampass® de gueulles. 

Au 7. de Julliers, qui est dôor au Lion de sable ; couroné, armé, & lampassé de gueulles. Au 8. & 

dernier, dôazur sem® de croix recroisett®s, au pi®d fich® dôor ¨ deux bars adossez de mesme, qui 

de Bar. Et sur le tout dôor ¨ la bande de gueulles charg®e de trois alerions dôargent, qui est de 

Lorraine. Le grand Escu bris® en ch®f dôun lambel ¨ trois pendans de gueulles, & tout au tour une 

bordure de mesme, charg®e de huit besans dôor. 

Le Grand Ecuyer pour marque de sa Charge a en garde lôEp®e Royale ; & la mét à chaque côsté 

de lôEscu de ses Armes, dans le Fourreau avec le Baudrier, le tout de velours bleu poupré, semé 

de Fleurs-de-lys dôor dôOrf®vrerie, & la  

 

[92] 

garde toute dôor, couverte de Fleurs-de-lys de mesme. 

Antiquitez de cette Charge. 

Côestoit autrefois le Con®stable qui avoit la sur-Intendance des Ecuries du Roy, étant appellé pour 

cét effét Comes Stabuli Comte dôEstable : mais du depuis lorsquôon luy donna le Commandement 
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G®n®ral des Arm®es, tout le soin des Chevaux du Roy demeura entre les mains de celuy quôon 

appelloit Ecuyer. 

Il y a eu quelquefois plusieurs Ecuyers qui commandoient dans lôEcurie, comme du temps de 

Philippes le Long, quôil nôy avoit point encore de Grand Ecuyer, mais seulement Quatre Ecuyers 

couchez sur lôEstat : Quoique ce mesme Roy en 1319 fit Grand & premier, sur tous les 

Mar®chaux de son Ecurie, Henry de Braybant. Mais il nôest point fait mention de Grand Ecuyer 

avant Charles VII. sous lequel Pothon de Saintrailles & Tenneguy du Chastel furent Grands 

Ecuyers de France. 
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Fonctions & Prérogatives du Grand Ecuyer. 

Le Grand Ecuyer préte Serment de Fidélité entre les mains du Roy, & les autres Officiers des 

Ecuries le prétent entre les siennes. 

Sa Charge luy donne le pouvoir de disposer presque de toutes les Charges vacantes de la grande 

& petite Ecurie, Haras, & autres membres qui en dépendent. Comme des Charges & Offices 

dôEcuyers de la grande Ecurie de sa Majésté, des Porte-®p®es de parement, Herauds dôarmes, 

Poursuivans dôarmes, Porte-manteaux, Porte-gabans, Gouverneurs & Précepteurs des Pages, 

Fouriérs, Cochérs, Maréchaux de Forge, Grands Valets de Piéd, Palfreniers, & autres Charges 

dôOfficiers servans actuellement dans la grande & petite Ecurie, & Harras de celles de 

Chevaucheurs ordinaires : & extraordinaires desdites Ecuries, des Hautbois, Violons & joüeurs de 

Musettes, Trompettes, Tambours & Fifres, & de celles de tous les Marchands & 
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Artisans fournissans, &c. Et en quelque lieu que le Grand Ecuyer se rencontre hors la Cour & 

dans les emplois hors de France, il doit toûjours pourvoir ausdites Charges vacantes. Le feu Roy 

nôa jamais voulu donner aucune Charge d®pendante de celle de Grand Ecuyer, durant la disgrace 

de feu M. de Bellegarde, estant dans le Royaume, luy en ayant toûjours laissé la libre disposition : 

Et mesme depuis la détention de feu M. de Cinq-Mars jusquô¨ lôArrest de sa mort, le Roy ne 

pourveut à aucune desdites Charges. 
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Le Grand Ecuyer Ordone de tous les fonds qui sont employez aux dépences des Ecuries du Roy 

& Haras, tant pour les nourritures des Ecuyers, Pages & Officiers servans & entretenus esdites 

Ecuries, que des grands Chevaux, Coureurs, & Chevaux de Carosses & Chariots : aussi bien que 

pour les gages, droits, récompenses & payements des fournitures de tous les Marchands 

fournissans, & tous les Officiers desdites Ecuries, comme aussi pour les livrées & habillemens 

qui leur sont ordonez. Pour 
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les Casaques des Mousquetaires du Roy, les Hoquetons & Casaques des Gardes du Corps de sa 

Majésté, des Gardes de la Porte, & des Archers du Grand Prévost : pour les habits des cent 

Suisses de la Garde de sa Majésté, pour les dépences des Carosses Chariots & couvertures des 

Mulets de la Chambre & Offices de la Maison du Roy. Il dispose aussi des fonds ordonez pour 

les Sacres, Couronemens, Mariages, Entrées, Majoritez & Pompes funébres des Rois. Et toutes 

ces dépences sont passées & alloüées en la Chambre des Comptes, sur les Estats signez & 

arrestez du Grand Ecuyer, & dressez par les Tr®soriers qui font aussi tous les ans lôEstat de la 

Dépence des Ecuries, & payent les Officiers. 

Tous les Officiers cy-dessus nommez sont obligez de préter le Sérment de Fidélité entre les mains 

de M. le Grand Ecuyer, & ne peuvent joüir des Priviléges & exemptions attribuées à leur Charge, 

sôils ne sont employez sur les Estats signez & arrestez du Gr. Ecuyer.  

Nul Ecuyer ne peut tenir Académie pour instruire les Gentils-hommes aux 
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éxercices de Guerre, & autres convenables ¨ la Noblesse, sans lôordre & permission du Grand 

Ecuyer de France. 

Les Postes & Relais de France ont to¾jours fait partie de la Charge de Gr. Ecuyer, & nôen ont est® 

démembrez que du temps du Roy Henry le Grand : & mesme depuis, la réûnion en avoit esté 

promise à feu M. de Cinq-Mars. 

Lorsque sa Maj®st® monte en Carosse le Grand Ecuyer a droit dôy entrer, apr®s les Princes du 

Sang, & quand le Roy est à cheval à la Campagne, il marche proche la personne de sa Majésté.  

Il a droit de se servir des Pages, Valets de piéd & chevaux des Ecuries du Roy. 
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Quand le Roy marche en Campagne, la Grande Ecurie est logée la prémiére : mais aux autres 

voyages hors de Paris, la petite Ecurie est logée plus prés du logis de sa Majésté. 

Aux prémiéres Entrées que le Roy fait à cheval dans les Villes de son Royaume, & aux Villes de 

Conquêste, où elle est receuë avec cérémonie : le Grand Ecuyer marche à Cheval diréc- 
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tement devant la Persone du Roy, portant lôEp®e Royale de sa Maj®st® dans le Fourreau de 

Velours bleu, parsemé de Fleurs-de-Lys dôor, pendu± au Baudrier de mesme estoffe, son Cheval 

caparassoné de mesme. Et le Dais qui est porté sur le Roy par les Echevins luy appartient. 

Il marcha en cette sorte en la cérémonie qui fut faite pour la Majorité du Roy, & en celle de son 

Entrée au retour de son Mariage en la Ville de Paris ; & vous remarquerez que le lendemain il eut 

aussi sa s®ance au Palais dans la Grandô Chambre ¨ cost® droit de M. le Grand Chambellan, qui 

sôasseoit to¾jours aux pi®ds du Roy estant en son Lit de Justice. 

Il porte aussi lôEp®e Royale aux Pompes fun®bres, &c. 

A ces Entrées des Rois, & autres solemnitez, il fait servir les Trompettes, Hautbois, Violons, 

Fifres, Tabourins, Saqueboutes & Cornets, &c. pour rendre la Feste plus célébre.  

A la mort des Rois tous les chevaux de lôEcurie & Haras, & tous les harnois 
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& meubles doivent apartenir au Grand Ecuyer. 

Toutes les fois que le Roy ordonne un fonds pour luy faire des Carosses, on expédie une 

ordonance de mil écus, pour faire un Carrosse pour M. le Grand Ecuyer. 

 

Vous remarquerez que tous les Chevaux neufs qui entrent à Paris, viennent (comme on dit) faire 

hommage au Roy ¨ la grande Ecurie, o½ lôon retient ceux que lôon veut pour le service de sa 

Majésté. 

LA GRANDE ECURIE 

Celuy qui a la Charge de la Grande Ecurie & qui commande aux Officiers en lôabsence du Grand 

Ecuyer : est LôESCUYER ORDINAIRE DE LA GRANDE ECURIE, qui est à présent Monsieur 
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Foucquet cy-devant Conseiller au Parlement. Il préte Serment de Fidélité entre les mains de M. le 

Grand Ecuyer, & est pourveu de sa Charge sous son agrément, de mesme que les autres Officiers 
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des Ecuries de sa Majésté : Il a un logement à la grande Ecurie, & peut se servir des Pages, en 

ayant toûjours un ou deux à sa suite ; lesquels il change châque jour. Il a 600. l. de gages 

ordinaires, & de livrées 2657. l. 

On peut considérer la grande Ecurie en trois parties. 1. Les Persones & Officiers qui servent 

journellement ¨ la grande Ecurie. 2. Le Haras. 3. dôautres Officiers de la grande Ecurie, qui sont 

pour servir aux grandes Cérémonies. 

1. Officiers actuellement servans à la grande Ecurie. 

Quoiquôil y ait un grand nombre dôEcuyers, on ne voit ordinairement servir que ceux-cy, qui 

instruisent les Pages, &c. aux gages de 400. l. & 4. ou 500. l. de livrées, &c. 

M. de Bournonville. 
M. de la Nouë. 

M. de Vantelet 

Les autres servent quand ils sont mandez & que le service le requiert. 

Les Pages de la grande Ecurie sont  
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instruits ¨ toutes sorte dô®x®rcices, ¨ monter ¨ cheval, &c. LôEstat fait mention de soixante & dix 

Pages, & assigne pour leur nourriture 25580. l. & pour leurs habillemens 21800 l. & pour leurs 

meubles, ustancilles & autres parties extraordinaires tant des Pages que des Valets de piéd 9400. 

l. 

Les Gouverneurs des Pages. Plusieurs Maîtres & Précépteurs, pour leur apprendre les éxércices 

qui leur sont nécéssaires, les éxércices de Guerre, la Carte, la Musique, &c. 

Quarante-deux Valets de piéd de la grande Ecurie, qui servent de trois mois en trois mois, vingt-

&-un à chaque Quartier, aux gages de 225. l. 10 s. LôEstat fait mention de cinquante-huit Valets 

de piéd & assigne pour leurs habillemens, 17400. l. 
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Seize petits laquais. Huit Fouriérs & autres 165. l. Dix conducteurs de Coches, Carosses & 

Chariots 180. l. & trois Postillons, qui ont pour leurs habillemens 2600. l. Huit Maréchaux de 

Forge 140. l. 

Quarante Palfreniers & autres, 180. l. 
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& cinquante Aydes de Palfreniers. Les Chevaucheurs, &c. 

Quantit® dôautres Officiers servans dans les Ecuries du Roy : comme les Aumôniers, Chapelains, 

M®decins, Chirurgiens, Apotiquaires, Argentiers, Tireurs dôArmes, Voltigeurs, plusieurs 

Cuisiniers, & autres Officiers de bouche & de Sommellerie, Lavandiers, &c. 

Il faut bien de la dépense pour la nourriture de plus de six-vingts Chevaux entretenus en la grande 

Ecurie, pour leurs médicamens, éperons, ferrures, harnois, selles, caparaçons, housses, mords, 

&c. ce qui monte à une grande somme. 

Les Garde-meubles de la grande Ecurie, & une infinité de Marchands fournissans tout ce qui est 

nécessaire dans les Ecuries. Marchands de Chevaux, Selliers, Carossiers, Armuriers, 

Fourbisseurs, Drapiers, Tailleurs, Tapissiers, Lingers, &c. 

Quelques Officiers de la Maison ont des Chevaux de livrée entretenus à la grande Ecurie ; ou 

bien reçoivent en argent leur droit de chevaux & dô®curie : 
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comme le Conducteur de la Haquen®e, lôAvertisseur, le Sommier de Bouteilles, le Sommier de 

Vaisselle, le Sommier de Fruiterie, &c. 

2. LE HARAS 

Le Haras consiste en grand nombre de Chevaux de creuë, Juments, Poulains, & autres, qui sont 

entretenus à Saint Leger. 

Il y a un Ecuyer ayant la charge du Haras sous M. le Grand Ecuyer, M. de Bournonville. 

Quatorze Gardes dudit Haras, qui ont de gages par an 130. l. 18. s. deux Palfreniers 128. l. 15. s. 

Leurs Aydes, Les Maréchaux qui serrent les Chevaux, 50. l. les Chirurgiens & Apotiquaires 100. 

l. & plusieurs autres Officiers du Haras, &c. 

3. Officiers pour servir aux Cérémonies 
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Prémiérement les Herauds dôArmes, qui ont diff®rents gages : & portent le tître de différentes 

Provinces de ce Royaume. 
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Le Premier qui est Roy dôArmes, se nomme Mont-joye Saint Denis ; les autres Herauds 

sôapellent,  

Herauds dôArmes du T´tre 

De Bourgogne. De Languedoc. 

DôAlen­on. De Thoulouze. 

De Bretagne. DôAuvergne. 

De Poitou. De Normandie. 

DôArtois. De Lyonnois. 

DôAngoulesme. De Dauphiné. 

De Berry. De Bresse. 

De Guyenne. De Navarre. 

De Picardie. De Perigord. 

De Champagne. De Xaintonge. 

DôOrleans. De Touraine. 

De Provence. De Bourbonois. 

DôAnjou. DôAlsace, &c. 

De Valois.  

 

Il y a aussi les poursuivans dôArmes qui ont encore diff®rens gages. 

Le Roy & les Herauds dôArmes sont vestus aux C®r®monies de leurs Cottes dôArmes de velours 

violet cramoisy : chargées devant & derriére de trois Fleurs-de-lys dôor, & autant sur chaque 

manche, où le nom de leur Province 
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est ®crit en broderie dôor. Deplus le Roy dôArmes Mont-joye Saint Denis met une courone Royale 

au dessus de ses Fleurs-de-Lys. Ils portent une toque de velours noir, & ont des brodequins pour 
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les cérémonies de la Paix, & des botes pour celles de Guerre. Ils sont revestus aux pompes 

fun®bres des Rois ou des Princes, par dessus leur cotte dôArmes dôune longue robe de de¿il 

trainante : & tiennent un baston couvert de velours violet & semé de Fleurs-de-Lys dôor en 

broderie. Ils portent aussi la M®daille du Roy pend¿e au col. Pour les Poursuivans dôArmes 

quoiquôils soient aussi habillez presque de mesme fa­on, ils ne portent point de baston, pour 

marque quôils nôont rien ¨ commander, & quôils ne sont que comme les Aydes des Herauds 

dôArmes. Voila pour leurs habillemens.  

Leur fonction est dôaller d®noncer la Guerre & sommer les Villes de se rendre : de publier la 

Paix, dôassister aux Sermens solemnels, aux Estats g®n®raux, juremens de Paix & renouvellemens 

dôalliance ; au Sacre, où ils font largesse au 
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Peuple de pi®ces dôor & dôargent. 

Ils marchent devant le Roy lorsquôil va ¨ lôoffrande le jour de son Sacre. Ils assistent aux 

mariages des Rois & des Reines, aux cérémonies des Chevaliers du Saint Esprit, & autres, aux 

Festins Royaux, comme aussi aux Baptesmes des Enfans de France, où ils font aussi largesse de 

pi®ces dôor & dôArgent. Aux obs®ques des Rois il y a to¾jours deux Herauds dôArmes qui se 

tiennent jour & nuit au piéd du Lit de parade, où le corps du defunct ou son effigie de cire paroist 

: pour pr®senter le goupillon aux Princes, Pr®lats, &c qui viennent jetter de lôeau ben´te. Ils font 

aussi dôautres fonctions aux Fun®railles, &c. 

Il y a un Sommier dôarmes de la grande Ecurie, 450. l.  

M. dôHosier est Juge & Intendant g®n®ral des armes de France. 

 

Secondement, les Porte-épées de Parement 500. l. les Porte-manteaux 2. ou 300. l. les Porte-

Gabans, 220. l. 

 

Troisiémement, douze Trompettes, 

 

[106] 
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180. l. Douze joüeurs de Violons, Haut-bois, Saqueboutes & Cornets, 180. l. Quatre Haut-bois de 

Poitou, 180. l. Huit joüeurs de Fifres, Tabourins & Musettes servans deux par Quartier, 120. l. Ils 

ont tous leurs habillemens de livrée. 

 

[107] 

[Illustration : armoiries de M. Henri, Comte de Bérginghen] 

2. LA PETITE ECURIE. 

Du Premier Ecuyer, & autres Ecuyers de Quartier. 

M. Henry Comte de B®ringhen, Chevalier des Ordres du Roy, Seigneur dôArmeinvilliers & de 

Grez, Gouverneur pour sa Majésté de la Citadelle de Marseille, posséde cette Charge de Premier 

Ecuyer. 

Il a de gages 3000. l. & 876. l. de livrée, &c. 

Il porte pour armes, dôargent ¨ trois 

 

[108] 

pals de gueulles ; au chef dôAzur, charg® de deux fleurs de Nefflier dôargent. 

Le Premier Ecuyer a soin de la petite Ecurie du Roy, côest ¨ dire des Chevaux dont le Roy se sert 

ordinairement. Il commande aux Pages & Valets de piéd de la petite Ecurie, &c. desquels il a 

droit de se servir. Il préste le serment de Fidélité entre les mains du Roy. 

Cette Charge est presque aussi ancienne que celle de Grand Ecuyer de France. Et si nous voyons 

que sous Charles VII. Pothon de Saintrailles estoit Grand Ecuyer : Loüis XI. son sucesseur avoit à 

son Sacre en 1461. Messire Joachim Roüauld ou Renault, qui estoit son Premier Ecuyer. 

ECUYERS. 

Dix-neuf Ecuyers servans par Quartier. 700. l. 

En Janvier. En Avril. 

M. de S. Martin, 

Philippe de Champfeu 

Baron de la Fin : & le 

Baron  

M. de Massignay, Marc 

de Cerizay. 

 M. de Bourlon de 

Choisy. 
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[109] 

 

de la Vauguion son fils 

à surviv 

M. Tanqueux. 

M. Verdier-

Rousseliére. 

M. dôOrigny. 

M. de la Boulaye la 

Haye Fougereuse. 

Et lôEcuyer ordinaire, 

M. de Louviers sert 

aussi en ce Quartier. 

M. de Boisseret.  

En Juillet. En Octobre. 

M. de Brasseuse & son 

fils à surviv. 

M. Mathan, & son 

néveu en surviv. 

M. de Trésiquidy, & 

son fils à surv. 

M. de Forsieux, & son 

fils à surviv. 

M. de Vertilly, & son 

fils à surviv. 

M. de Bailleul. 

M. de Luzancy. M. de la Chesnaye 

dôEsm®. 

M. Lancosme. M. de Givry. 

 M. de Beauregard. 

  

Un Ecuyer ordinaire, M. de Louviers qui sert aussi au Quartier dôAvril, 1200. l. 

Ils prétent le Serment de Fidélité entre les mains du Grand Maître de la Maison du Roy. 

LôEcuyer qui est de jour, doit se trouver quand le Roy sô®veille, pour s­avoir si sa Maj®st® ne 

veut point monter ¨ cheval, ou lôenvoyer en commission, aller 

 

[110] 

saluer quelque Prince ou Princesse, &c. Et si le Roy doit aller à la Chasse & prendre ses Bottes, 

lôEcuyer luy met ses ®perons. 

Deplus lorsque le Roy ne veut pas mettre son ®p®e, côest ¨ lôEcuyer ¨ luy porter par tout o½ il va ¨ 

cheval ou en carosse à six chevaux. 

Quand le Roy va à cheval ou en carosse, lôEcuyer suit to¾jours imm®diatement apr®s le cheval ou 

carosse du Roy : afin quôen cas que le roy vint ¨ tomber lôEcuyer le pe¾t so¾tenir ou relever & 

remettre à cheval, &c. Ce qui est de son Office. Si bien que le Roy passant par quelques détroits, 
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soit ¨ la Chasse ou autrepart, lôEcuyer suit imm®diatement le Roy, & passe devant le Capitaine ou 

Officier des Gardes, pour le service.  

Aux fun®railles des Rois, lôun des Ecuyers porte les Eperons, lôautre les Gantelets, un autre tient 

lôEscu des Armes de France, entourées des Colliers des Ordres, un autre tient élevée la cotte 

dôarmes ; & le Pr®mier Ecuyer, ou en son absence le plus ancien, porte lôArmet ou Casque timbr® 

à la Royale. Ces 

 

[111] 

cinq Ecuyers vestus de deüil, marchent en teste apr®s le chariot dôArmes ; leurs chevaux couvers 

de velours noir, croizé de satin blanc : ayans autour dôeux plusieurs Pages vestus de de¿il, &c. 

LôEcuyer de jour tient conjointement avec le Lieutenant ou lôEnseigne, ou mesme le Capitaine 

des Gardes, la table du Grand Maître. 

De ces Ecuyers, M. le Premier en élit un pour commander ordinairement sous luy dans la petite 

Ecurie. Il a choisy M. de Givry. 

Officiers de la petite Ecurie. 

La petite Ecurie a des Officiers presque de mesme quô¨ la grande Ecurie. 

Il  y a vingt-&-un Pages de la petite Ecurie, dont il y en a deux à la Vénerie.  

Ils ont leur Gouverneur. En Janvier. M. Bastien. En Avril. M. la Méry. En Juillet. M. Lautrec. En 

Octobre. M. le Roy. 75. l. de gages, & 50. l. de récompense. 

Un Précepteur 225 l. de gages, & 200.l. de récompense, M. Mazuré. 

 

[112] 

LôArgentier, 300. l. de gages & 1200. l. de r®compense. M. Jayet. Un M®decin, Quatre 

Chirurgiens, Un Apothiquaire, Un Voltigeur. Deux Ma³tres ¨ danser. Deux Tireurs dôarmes. Un 

Ambleur. Un Porte-Caban. 

Ils ont aussi plusieurs Maîtres pour leur aprendre tous les Exercices qui leur sont nécessaires. 

Quatre Fouriers servans par Quartier. 165. l. de gages. 100. l. de récompense, logez, nouris, & 

montez à la petite Ecurie. En Janvier. M. Cosme. En Avril. M. Noüet. En Juillet. M. Clozier. En 

Octobre. M. Bercaville.  

Deux Ecuyers de Cuisine servans six mois. 
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M. Marinot. Maistre François. 

Deux Garçons ordinaires des Pages.  

Un Lavandier. 

Dix-sept petits Valets de piéd ordinaires, qui ne le sont que par commission, non pas en tître 

dôOffice. Quatre Mar®chaux de Forge servans par Quartier. Douze Palfr®niers servans de trois 

mois en trois mois, six par Quartier ; & 25. Aydes. 

 

[113] 

Les Porte-chaises. 

Trois Maîtres-Cochers des Carosses & Caléches du Roy, &c. 

 

Pour conoître la diférence des Officiers de livrées de la Grande & Petite Ecurie, aussi bien que 

des Pages & Valets de pi®d, il nôy a quô¨ voir de quôelle fa­on le galon de leurs manches est 

cousu : car à ceux de la Grande Ecurie le galon est mis en bracelet. ou en travers, & à ceux de la 

Petite, il est mis en quille, côest à dire, de haut en bas. 

 

[114] 

CHAPITRE V.  

De toutes les Compagnies des Gardes du Roy. 

Nos Rois ont toûjours entretenu plusieurs Gardes pour leur seureté : & pour deffendre une vie, 

qui est la vie de tant dôautres personnes. 

Nous lisons dans Greg. de Tours 1.7. ch.8. que Guntran Roy dôOrleans ou de la France 

Bourguignone, voyant que ses deux fréres, Sigebert & Chilpéric ; dont le premier estoit Roy de 

Mets ou dôAustrasie, & lôautre Roy de Soissons & de Paris, avoient esté tuez : mit grosse Garde 

autour de luy, vers lôan 587. sans laquelle il nôalloit pas seulement ¨ lôEglise, ny mesme ¨ ses 

divertissemens.  

Ainsi selon les différentes occasions les Gardes ont esté renforcies, & leur nombre augmenté. 

Philippe Auguste estant en la terre Sainte en 1192. ®tablit des Sergens dôAr- 
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[115] 

mes ou Porte-masses, comme on voit dans la grande Chronique parlant des Assassins, ou plûtost 

Arsacides, qui est une nation de Syrie, que leur Prince, dit le Vieil de la Montagne, envoyoit pour 

tuer les Princes Chréstiens les plus courageaux & les plus entreprenans. Voicy les mots. Quand 

ledit Roy oüit les nouvelles, si se douta formant, & prist conseil de soy garder. Il esleut Sergens à 

maces, garnis & bien armez ; qui nuict & jour estoient entour luy pour son corps garder. Il se 

servit de ces mesmes Sergens ¨ la bataille de Bovines, o½ ils se comport®rent vaillamment. Côest 

pourquoy Saint Lo¿is en 1229. leur fonda lôEglise de Sainte Catherine du Val des Ecoliers ¨ 

Paris. Comme il est ®crit sur deux pierres qui estoient ¨ lôentr®e de cette Eglise. Voicy les paroles. 

A la pri®re des Sergens dôArmes Monsieur Saint Lo¿is fonda cette Eglise, & y mit la premi®re 

pierre ; & fut pour la joye de la victoire qui fut au Pont de Bouvines lôan 1214. Les Sergens 

dôArmes pour le temps gardoient ledit Pont & vo¿®rent que si Dieu leur donnoit victoire, ils 

fonderoient ô Egli- 

 

[116] 

se Sainte Catherine, & ainsi fut-il. O½ vous remarquerez quôil y a quatre S®rgens dôArmes 

représentez sur ces deux pierres, mais de diverse façon : il y en a deux sur lôune, tenans en main 

leur masse dôArmes, qui sont armez de pi®d en cap, pour monstrer les Sergens dôArmes, quand ils 

estoient ¨ lôarm®e. A la seconde il y en a encore deux, dont lôun a un habit & une casaque à 

grande manche à languettes, portant un collier qui descend sur sa poictrine, & je croy que celuy-

la signifie lôHuissier dôArmes estant ¨ la porte de la Chambre (car encore aujourdôhuy les 

Huissiers de la Chambre portent des masses aux bonnes festes) qui devoit garder le Roy pendant 

le jour. Lôautre est affubl® dôun long manteau fourr® de long poil, ayant un certain bonnet en 

teste, & sa masse en main ; qui repr®sente les Sergens dôArmes qui devoient faire garde la nuit. 

āāEt aussi du Tillet au Ch. des Maréschaux, p. 282. écrit que leur charge estoit de jour porter la 

mace 

āādevant le Roy : & ceux-là estoient appellez Huissiers dôArmes, aujourdôhuy ce sont les 

[117] 
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āāHuissiers de la Chambre du Roy : des autres, estoit la charge de garder sa Chambre de nuict, 

&c. 

Ces Gardes donc prenoient leur nom des armes quôils portoient, & comme ils quitt®rent la masse 

pour prendre lôArc, ils furent aussi appellez Archers. 

Le Roy Charles VII. retint à sa Garde des Escossois, tirez du nombre de ceux que les Comtes de 

Boucan, Duglas & autres Seigneurs dôEscosse luy amen®rent pour chasser les Anglois. Philippe 

de Commines les appelle Orfavérisez à cause que leurs Hoquetons sont couvers de Papillotes 

dôargent dor® & dôOrf®verie. 

 

Pages 116-117 de lôEtat de France, vol. 1., exemplaire conserv® ¨ la BNF Paris, LC25-14 (a) 

 

Ils ont encore par devant & derriére leurs Hoquetons en broderie des Masses, qui estoit autrefois 

leur arme. 
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Loüis XI. en 1474. le 4. de Septembre estant à Puiseaux établit sous la conduite du Capitaine 

Hector de Golart une Compagnie de cent Lanciers pour sa Garde, qui devoient chacun avoir & 

entretenir un homme dôarmes, & deux Archers. Depuis il deschargea ces Lanciers dôentretenir 

deux Archers chacun : 

 

[118] 

mais il prit ces deux cens Archers, dont il fit la petite garde de son Corps ; & leur donna pour 

Capitaine Loüis de Graville. 

Le mesme Roy devenant soupçoneux & solitaire, ordonna une nouvelle Compagnie Françoise en 

1479. dont Claude de la Chastre fut Capitaine. 

Lo¿is XI. ¨ la recommandation de Charles VII. retint aussi les Suisses ¨ son service, & en lôan 

1481. estant à Tours au Plessis, il fit alliance avec eux ; & prit une Compagnie de cette Nation 

pour la garde particuliére de sa persone. 

Charles VIII. en 1497, institua une nouvelle Compagnie de Gardes, desquels Jacques de 

Vandôme Vidame de Chartres, fut Capitaine. 

On voit aussi que François I. en 1514. mit sur piéd une Compagnie de soixante Archers, y en 

ajoûtant encore quarante-cinq un an aprés, sous la conduite de Raoul de Vernon.  

Enfin toutes ces Compagnies ont esté réduites à celles qui subsistent maintenant. 

 

[119] 

MAIS pour venir au Gardes du Roy comme ils sont à présent, il semble plus convenable de les 

arranger selon lôordre du service quôils rendent ; & que ceux qui sont pour la garde du logis des 

dehors de la Maison, ne soient mis quôapr®s les autres, qui gardent to¾jours imm®diatement sa 

personne : entre lesquels la Garde journaliére & la plus proche du Roy ; doit aussi précéder celles 

qui ne servent que de fois ¨ autres, côest pourquoy, nous mettrons. 

 

1. Les quatre Compagnies des Gardes du Corps, Escossois & François. 

2. Les cent Suisses, aussi Gardes du Corps Ordinaires du Roy.  

3. Les Gardes de la Porte. 

4. La Compagnie des Archers du Grand Prévost. 
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5. Les deux Régimens des Gardes, François & Suisse, & les noms des Capitaines aux Gardes. 

6. Les Compagnies des grands & petits Mousquetaires. 

 

[120] 

7. La Compagnie des Gens dôArmes. 

9. [8.] Les cent Gentils-hommes du bec de Corbin. 

 

[121] 

[Illustration : quatre armoiries intitulées « M. le Comte de Noailles, M. le Duc de Tresmes, M. le 

Maréchal Daumont, M. le Comte de Charost »] 

1. DES GARDES DU CORPS.  

Les Capitaines des quatre Compagnies des Gardes du Corps, sont, M. le Comte de Noailles, 

Capitaine de la Compagnie Escossoise, qui est la Colo- 

 

[122] 

nelle, la premiére & la plus ancienne de toutes. Il a de gages 2200. l. 10. s. & 2000. l. de pension, 

&c. Les trois autres 

M. le Duc de Trésmes. 

M. le Mar®chal dôAumont. 

M. le Comte de Charrost. 

Ils ont chacun 1460. l. de ga. & 2000. l. de pens. 

Anne de Noailles, Compte dôAyen, Chevalier des Ordres du Roy, Gouverneur de la Ville de 

Perpignan, & Lieutenant de la haute Auvergne, &c. Madame la Comtesse de Noailles sa femme, 

est Dame dôAtour de la Reine-Mére. Il porte de gueulles ¨ la Bande dôor. Son fils est receu en 

survivance. 

René Potier Duc de Trêsmes, Chevalier des Ordres du Roy, & Gouverneur pour sa Majésté du 

Pays du Maine & du Perche, &c. M. le Marquis de Gesvres son fils est receu en survivance. 

Il porte ®cartel®. Au 1. dôazur ¨ la cottice de pourpre, acompagn®e de deux Amphist®res ou 

Serpens ailez dôor, qui est des Baillets de Paris. Au 2. dôor au ch®f de gueules, bris® au canton 

droit de lôEscu de Montmorency, qui est dôAulney. Au 3. de Montmorency. Au 4. dôAr- 
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[123] 

gent au ch®f de gueulles, au Lion dôazur brochant sur le tout, qui est de Vendôsme Ancien. Et sur 

le tout dôazur ¨ trois mains adextr®es dôor, au franc quartier ®chiquet® dôargent & dôazur, qui est 

de Potier. 

Antoine dôAumont de Rochebaron, Marquis dôIsles, Comte de Brezé, Baron de Chappes, Seigneur 

de Villequier, Chevalier des Ordres du Roy, Maréchal de France, Gouverneur du Boulonois, &c.  

M. le Marquis de Villequier son fils est receu en survivance. 

Il porte ®cartel®. Au 1. dôargent au chévron de gueulles acompagné de sept merlettes de mesme, 

quatre en ch®f & trois en pointe qui est dôAumont. Au 2. de gueulles ¨ la Croix Fleurdelis®e dôor 

cantonée de 12. billettes de mesme, qui est de Villequier. Au 3. écartelé le premier & quatriéme 

dôor, ¨ trois Chabots de gueulles posez en pal, qui est de Chabot, le 2. de Luxembourg, & le 3. de 

de gueules ¨ lô®toille de seize rays dôargent, qui est des Baux. Au 4. grand quartier fac® ond® dôor 

& de gueulles de six piéces. Et sur le tout des grands 

 

[124] 

quartiers de gueulles au ch®f ®chiquet® dôargent & dôazur de deux traits, qui est de Rochebaron 

de Bourgogne.  

Loüis de Béthune Comte de Charrost, Chevalier des Ordres du Roy & Gouverneur pour sa 

Majésté de la Ville de Calais, &c. 

M. le Marquis de Charrost son fils est receu en survivance. 

Il porte dôargent ¨ la fasce de gueulles au lambel de mesme, qui est de Bethune. 

 

On donne ordinairement aux Capitaines des Gardes pour marque de leur Charge, deux bastons 

dô®beine, qui ont les pommeaux dôyvoire, passez en sautoir derri®re lôEscu de leurs armes : Mais 

côest une invention du Sieur de la Colombi®re qui nôa pas est® suivie. 

 

OFFICIERS DES QUATRE 

Compagnies des Gardes du Corps, selon  

leur Quartier de service. 
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Quatre Capitaines des Gardes servans par Quartier. 

 

[125] 

En Janvier. 

M. LE COMTE DE NOAILLES. 

En Avril.  

M. LE COMTE DE CHARROST. 

En Juillet. 

M. DE TRESMES. 

En Octobre. 

M. DE VILLEQUIER. 

Cinq Lieutenans des Gardes servans par Quartier, deux au Quartier dôAvril, & un aux autres 

Quartiers. 

En Janvier. 

M. de Charnassé, Lieutenant de M. de Trêsmes, 127. l. 10. s.  

En Avril. 

M. de Romecourt, & M. de Pierrepont, Lieutenans de M. de Noailles, servans chacun six 

semaines ; Ils ont de gages à eux deux 436. l. 10. s. & 120. l. de pension. 

En Juillet. 

M. Fabry, Lieutenant de M. de Villequier, 616. l. 10. s.  

En Octobre.  

M. de Carnavalet, Lieutenant de M. de Charrost 626. l. 10. s. 

Quatre Enseignes servans par Quartier. 

 

[126] 

En Janvier. 

M. de Taloüet, Enseigne de M. de Villequier, 525 l. 10. s.  

En Avril. 

M. Bidault, Enseigne de M. de Trêsmes. 525. l. 10. s.  

En Juillet. 
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M. le Marquis de Salin, Enseigne de M. de Charrost, 526. l. 10. s. 

En Octobre. 

M. de Beaumont, Enseigne de M. de Noailles, 525. l. 10. s.  

Vous remarquerez que lôEnseigne des Gardes ou le Lieutenant tiennent ordinairement la Table du 

Grand-Ma´tre, conjointement avec lôEcuyer de jour. Quelquefois mesme le Capitaine la vient 

tenir.  

 

Seize Grands Exempts, dont ceux de la Compagnie Ecossoise servent trois mois de suite chacun : 

Et le reste des Grands Exempts des autres Compagnies, ne servent que le premier mois des 

Quartiers. 

En Janvier, Février, Mars. 

De Noailles, M. de la Brosse. 

 

[127] 

Au mois de Janvier. 

De Trêsmes, M. de Frége-fontaine. 

Au mois de Janvier. 

De Villequier, M. [nom] 

Au mois de Janvier. 

De Charrost, M. Montoury. 

 

En Avril, May, Juin. 

De Noailles, M. Lambert. 

Au mois dôAvril. 

De Trêsmes, M. de Quillebeuf. 

Au mois dôAvril. 

De Villequier, M. Rombois. 

Au mois dôAvril. 

De Charrost, M. Seneau. 
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En Juillet, Aoust, Septembre. 

De Noailles, M. Dornois. 

Au mois de Juillet. 

De Trêsmes, M. de la Lombardie. 

Au mois de Juillet. 

De Villequier, M. du Massé. 

Au mois de Juillet.  

De Charrost. M. Beaudenier. 

 

En Octobre, Novembre, Decembre. 

De Noailles, M. Thom-son. 

 

[128] 

Au mois dôOctobre. 

De Trêsmes, M. Bourgneuf. 

Au mois dôOctobre. 

De Villequier, M. de la Pierre. 

Au mois dôOctobre. 

De Charrost, M. [nom] 

Aux autres mois de lôann®e avec lôExempt de la Compagnie Ecossoise, il y a encore trois autres 

petits Exempts qui servent. 

Il y a plusieurs petits Exempts dans châque Compagnie. 

De la Compagnie de M. de Noailles. 

Les petites Exempts de cette Compagnie ne servent guéres. 

De la Compagnie de M. de Trêsmes. 

M. de Montaigu, En Mars. M. de Chalencour, En Decembre. M. Bourgneuf, En Novembre, &c. 

De la Compagnie de M. de Villequier. 

M. de la Ram®e, M. S. Maury, M. Courjan­on, M. de la Poise, M. des Ormes, M. dôAubigny, M. 

de Ruel, M. de la Bussiére, M. de S. Amour, M. de la Guenniére, M. de Chambly, M. de saint 

Agnan, M. le Baron de Busca. 
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De la Compagnie de M. de Charrost. 

M. Tranchant, En Mars, & son fils 

 

[129] 

à survivance, &c. 

Vingt-cinq Gentils-hommes Gardes de la Manche de la Compagnie Escossoise, y comprenant les 

quatre grands Exempts de la mesme Compagnie & le Premier Homme dôArmes. Ils servent 

toûjours deux ensemble aux c¹st®s du Roy, ou bien six aux grandes C®r®monies, & ne sont quôun 

mois en service ; Nous les allons nommer cy-aprés. 

Tous les autres Gardes des Quatre Compagnies, dont il y en a vingt de chacune, qui servent à 

chaque Quartier : lesquels il seroit trop long de nommer. Ils prennent tous la qualit® dôEcuyer, & 

portent la bandoliére de la livrée de leurs Drapeaux. 

Les Gardes de la Compagnie 

De Noailles, ont la Bandoliére blanche, 350. l. 10. s. 

De Trêsmes, ont la Bandoliére verte, 375. l. 

De Villequier, ont la Bandoliére Orangée, 375. l. 

De Charrost, ont la Bandoliére bleuë, 375. l. 10. s. 

Quatre Clercs du Guét, un de cha- 

 

[130] 

que Compagnie. 

De Noailles, M. de la Belle, En Janvier. 

De Trêsmes, M. Godefroy, En Juillet. 

De Villequier, M. Regnier, En Octobre. 

De Charrost, M. de Meule, En Avril. 

Quatre Trompettes, un à chaque Compagnie. 

Un Timbalier Ordinaire pour les quatre Compagnies. 

Un Chirurgien Ordinaire des Quatre Compagnies des Gardes du Corps, 400. l.  

M. Carré, qui a droit de tenir boutique ouverte ; luy, sa Veuve aprés luy, & ses Successeurs en la 

mesme Charge. 
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Quatre Trésoriers de chaque Compagnie. 

 

Les quatre Compagnies estant ainsi établies, il faut sçavoir que pour le service on observe cet 

ordre.  

Pour oster tout soupçon & afin que le Capitaine ne peût avoir en sa Compagnie tous ses gens 

dôintelligence ; on les a entremeslez de telle sorte, que le Capitaine qui est en service a le 

Lieutenant dôun autre Capitaine, & un autre Enseigne. Et mesme les Gardes sont 

 

[131] 

meslez de telle fa­on quôon en prend vingt de ch©que Compagnie pour servir en un Quartier, 

comme il est marqué cy-dessus. 

Les deux Lieutenans de M. de Noailles servent chacun six Semaines en Avril, sous M. de 

Charrost : Et son Enseigne sert en Octobre sous M. de Villequier. 

Le Lieutenant de M. de Trêsmes sert en Janvier sous M. de Noailles : Et son Enseigne en Avril, 

sous Monsieur de Charrost. 

Le Lieutenant de M de Villequier, sert en Juillet sous M. de Tresmes : Et son Enseigne en Janvier 

sous M de Noailles. 

Le Lieutenant de M. de Charrost sert en Octob. sous M. de Villequier : Et son Enseigne en Juillet 

sous M. de Trêsmes. 

Chacune de ces Compagnies est composée de cent Hommes, sous un Capitaine ; dôun Lieutenant, 

de lôEnseigne, & des Exempts qui portent tous le b©ton dans la Maison du Roy, & qui 

accompagnent Sa Majésté tout le jour aussi bien que les Capitaines, &c. 

 

[132] 

Il est à remarquer que les grands Exempts des quatre Compagnies cy-dessus, ont outre leurs 

gages & r®compenses, 50. ®cus quôils vont prendre ¨ lôEpargne au bout de leur Quartier ; & les 

Gardes ont aussi pour leur droict du Guét, chacun vingt-cinq livres, & 12. l. pour le droict de 

Hoqueton. De plus le Roy leur fait distribuer journellement 24. pintes de vin & 24. pains, que leur 

fait aporter le Clerc du Guét de châque Compagnie : sçavoir 12. pintes & 12. pains au matin ; & 

autant au soir, quand sa Maj®st® est couch®e. Cela sôapelle vin du Gu®t. Ils ont de plus aux quatre 
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Festes solemnelles de lôann®e, pour ch©que Compagnie : 2. septiers de vin de Table, 12. pains de 

bouche, la moiti® dôun veau, un mouton, quatre gibiers ou volailles. Ils ont des Heures & de la 

toille à la Semaine Sainte, cierges, &c. Ils joüissent des mesmes priviléges que les Commensaux, 

& ont la qualit® dôEcuyer, qui leur est attribu®e par diverses Declarations & Arrests. 

 

[133] 

DES GARDES 

de la Manche. 

Il y a les vingt cinq Gentilshommes Gardes la Manche de la Compagnie Escossoise, y 

comprenant le Premier Homme dôArmes de France, & les Quatre grands Exempts de la mesme 

Compagnie. Nous avons nommé les Exempts. 

Le Premier Homme dôArmes de France est M. Duheur. 300. l. 

Les autres vingt Gardes de la Manche, qui ont chacun, 150. l. de gages pour le mois ou Quartier 

de leur service, & 115. l. pour le Quartier courant de lôAnn®e. Il y a 

 

M. de Laval. M. Dudiston. 

M. de la Charmélerie. M. du Moulin. 

M. de Rimbert. M. Caronet. 

M. de Moncry. M. la Bussiére. 

M. du Bois. M. Geoffroy. 

M. le Parmentier. M. Brisenault. 

M. de la 

Chastaigneraye. 

M. Francheville. 

M. Sabinet. M. Hebron. 

M. Barré. M. de Lorme. 

M. de la Mare. M. Travers. 

 

[134] 

Il y a toûjours deux Gardes de la Manche aux costez du Roy lorsque sa Majésté paroist en Public, 

comme quand il est ¨ lôEglise, soit pour entendre la Messe, le Sermon, les Vespres, les T®n®bres, 
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&c. & lorsquôil mange en Public, soit au disner ou au souper. Aux Cérémonies extraordinaires, ils 

se treuvent six qui accompagnent le Roy ; comme au Sacre, à la Cérémonie des Chevaliers, & 

aux Séances de sa Majésté aux Parlements. 

Ils portent le Hoqueton blanc, semé de papillotes dôor & dôargent en broderie, tenans leur 

Pertuisane frang®e dôargent ¨ la lame Damasquin®e, &c. 

Fonctions & Prérogatives des Capitaines des Gardes. 

Les Capitaines des Gardes préstent le Serment de Fidélité entre les mains du Roy : & le reçoivent 

de leurs Gardes & Officiers ausquels ils donnent leurs Provisions séellées de leurs séaux & 

armes.  

Celuy qui est en Quartier ne quitte point le Roy depuis quôil est lev® ou sor- 

 

[135] 

ty de la Chambre, jusquô¨ ce que sa Maj®st® soit couch®e : Et alors il vient dans la Salle faire 

appeller le Guét, où le Garçon du Clerc du Guét tenant une torche à la main, nomme tout haut les 

Gardes qui doivent coucher à la Salle les uns aprés les autres : & ayant veû ceux qui ont manqué, 

il est reconduit chez luy. 

Ce mesme Garçon du Clerc du Guét, va quelques pas plus loin appeller les douze Suisses qui 

doivent coucher en haut dans la mesme Salle des Gardes du Corps François, en présence de 

lôOfficier des cent Suisses, qui est aussi reconduit ¨ son logis. 

Le Capitaine des Gardes François, marche toûjours immédiatement aprés le Roy & proche de sa 

Persone, sans que quique ce soit puisse se mettre ny passer entre luy & le Roy : afin que rien ne 

lôemp°che dôavoir to¾jours sa veu± sur la persone du Roy. 

Le Lieutenant des Gardes marche devant le Roy ou se met derri®re sa Maj®st® en lôabsence du 

Capitaine. 

Le Capitaine des Gardes qui est en  

 

[136] 

Quartier a toûjours sa place dans le Carosse du Roy. Et si sa Majésté sort à Cheval, le Capitaine 

des Gardes monte à Cheval dans la Cour mesme du Louvre. Il est vray quô¨ pr®sent les Officiers 
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des Gardes, & les Gardes du Corps attendent le Roy tout montez à cheval dans la Cour du 

Louvre, depeur quôattendans ¨ une porte, le Roy ne vient ¨ sortir par une autre. 

Le Capitaine des Gardes qui est en Quartier est toûjours logé au Louvre, & assez proche de la 

Chambre du Roy, si cela se peut faire commodément. Ce Capitaine estant en service, est logé sur 

les Rangs : côest ¨ dire quôil peut faire choisir son logement entre les cantons marquez par les 

Maréchaux des logis & Fouriérs ordinaires, aprés que les Princes, Ducs & Pairs, & Maréchaux de 

France, &c. ont fait prendre le leur ; & avant le Grand Prévost, qui est le dernier aux rangs. 

Quand le Roy doit donner Audiance à un Ambassadeur, le Capitaine des Gardes le reçoit à 

lôentr®e de la Salle & le conduit jusquô¨ la Chambre, o½ il se tient 

 

[137] 

prés du Balustre : & lôAudiance finie, le Pr. Gentilhomme de la Chambre ne reconduit c®t 

Ambassadeur que depuis lôestrade jusquô¨ la porte de lôAnti-chambre & luy le reconduit encore 

tout du long de la Salle des Gardes, lesquels pour lors sont tous rangez en haye. 

Fonctions des Gardes du Corps. 

Il y a to¾jours une Sentinelle en faction ¨ lôentr®e de la Salle des Gardes du Corps, pour voir ceux 

qui y entrent. Cette Sentinelle tient une pertuisane ; & vous remarquerez quôelle ouvre les deux 

batans de la Porte, quand le Roy, les Reines, Monsieur, &c. & les Ambassadeurs entrent à la 

Salle, ou bien en sortent. 

Vous remarquerez aussi que lorsque quelque Grand vient à passer, comme ceux cy-dessus 

nommez, les Princes, Maréchaux de France, leurs Capitaines & autres Seigneurs de qualité ; les 

Gardes qui sont à la Salle se mettent sous les armes si-tost que la Sentinelle a frappé de sa 

pertuisane sur le plancher pour les avertir, ils se rangent en haye vers lôentr®e pour faire honeur à 

ces Seigneurs 

 

[138] 

qui passent, & pour leurs Capitaines ils les conduisent ainsi tout du long de la Salle jusquô¨ la 

porte de lôAnti-chambre. 

La Sentinelle ne doit laisser entrer aucun Soldat des Gardes en la Salle, avecque la Bandoliére, 

&c. 
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Si un Garde tient une porte o½ lôon ve¿ille passer ou sortir, il nôest pas permis dôouvrir soy-

mesme la porte, quoique le Garde en soit éloigné : mais il la luy faut laisser ouvrir, aprés luy 

avoir témoign® que lôon veut sortir. 

Les Gardes du Corps vont tous les jours garder les Portes du Louvre de dessus la ruë, depuis les 

six heures du soir jusquôau lendemain matin. 

LôExempt conduit ¨ la porte la Compagnie qui doit estre en Garde, avec le tiers de la Compagnie 

Ecossoise, quand six heures sonnent. 

Le Brigadier qui est toûjours le plus vieux Garde de la Compagnie, tenant la torche en main, va 

faire la visite par toute la Maison, avec lôExempt, apr®s que le Roy est couch® : & la visite faite, 

un Garde Ecossois ferme les Portes dont il porte les clefs sous le chevét du Ca- 

 

[139] 

pitaine avec lôExempt, & sôen reviennent.  

Ils couchent tous au Corps-de-Garde, & depuis six heures du soir que les Gardes de la Porte ont 

est® relevez, il nôy a quôune Sentinelle Ecossoise ¨ la Porte, jusquô¨ ce que le Roy soit couch®, 

apr®s quoy lôExempt met aussi un Garde de la Compagnie Françoise en Sentinelle, & ces deux 

Sentinelles qui veillent toute la nuit, doivent estre relev®es par lôExempt de deux heures en deux 

heures. 

Il y a aussi une Sentinelle qui veille la nuit à la Porte de la Salle des Gardes : & qui y ayant 

demeuré la moitié de la Nuit en éveille un autre pour le relever, & se couche. 

Toute la nuit, aussi bien que pendant le jour, il y a aussi dehors les Portes du Louvre les 

Sentinelles des Soldats des Gardes, comme nous dirons cy-aprés. 

Sôil arrivoit de nuit un Courier qui voulut parler au Roy, le Garde qui est en sentinelle le diroit ¨ 

lôExempt qui en iroit avertir le Capitaine : alors le Brigadier portant la torche en main, lôExempt 

& le Capitaine ayant chacun devant eux un flambeau (que la Fruiterie 

 

[140] 

leur doit fournir tous les jours) ils monteroient à la Chambre, où le Capitaine demanderoit au 

Premier Gentilhomme de la Chambre, sôil y auroit lieu quôun Courier pûst parler au Roy. 
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Le Roy donne ordinairement à la Reine dix-huit de ses Gardes François avec un Exempt ; & six 

Gardes Suisses, &c. comme nous dirons cy-aprés à la Maison de la Reine. 

Il y a plusieurs Garçons qui servent les Gardes, pour faire leurs lits & acommoder leurs paillasses, 

leur aporter le vin du Gu®t, & les servir ¨ dôautres necessitez.  

Les Priviléges & exemptions des Gardes du Roy, comme de tous les Officiers de la Maison ; nous 

les mettrons à un Chapitre à part. 

 

Aprés avoir parlé des Gardes du Corps, je ne voy pas dôendroit plus convenable que celuy-cy 

pour mettre lôordre de la Marche du Roy, lorsquôil sort ¨ pi®d, ¨ Cheval, ou en Carosse. 

 

[141] 

LôORDRE DE LA MARCHE 

du Roy, & le rang que doivent pour lors tenir & observer différens Officiers autour de sa 

Majésté. 

 

Quand le Roy sort du Louvre en carosse à deux chevaux, & acompagné de ses Officiers, voicy 

lôOrdre quôils tiennent. 

Premiérement tous les Soldats des Gardes sont rangez en haye des deux côstez du chemin, à la 

sortie du Louvre. 

En second lieu le carosse du Roy est immédiatement précédé des cent Suisses, qui marchent en 

deux rangs & viennent jusquô¨ la teste des chevaux. 

Les Suisses sont précédez des Archers du Grand Prévost. 

Les Gardes du Corps, marchent derriére & aux costez du Carosse, depuis lôouverture de la 

Portiére : que sôils marchent ¨ pi®d, les deux plus avancez tiennent toûjours les boutons de 

derri®re de la porti®re dôun c¹st® & dôautre : & deux Valets-de-piéd tiennent de mesme les  

 

[142] 

deux boutons de devant. 
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Pour les Valets-de-piéd, ils se rangent to¾jours dôun c¹st® & dôautre depuis la teste des chevaux 

jusquô¨ la porti®re, & si le Roy envoye quelque part le Valet de pi®d qui tient le bouton de la 

portiére, celuy qui est le plus proche prend sa place. 

LôOfficier des Gardes du Corps marche derri®re le Carosse, & tient la droite. Et lôEcuyer de jour 

est aussi derri®re, au dessous de lôOfficier des Gardes & ¨ sa gauche. 

Le Porte-manteau, marche seul à la teste des chevaux au milieu des Suisses, &c. 

Les Pages se mettent derriére le Carosse, ou bien le soir ils sont montez à cheval, tenans chacun 

un flambeau & marchent devant les chevaux. 

 

[143] 

[Illustration : armoirie de Messire François René du Bec-Crespin, Marquis de Wardes] 

2. LES CENT SUISSES. 

Le Chéf & Capitaine-Colonel des cent Suisses du Corps, est à présent Messire François René du 

Bec-Crespin, Marquis de Vvardes, Chevalier des Ordres du Roy, Gouverneur dôAigue-mortes, 

&c. 

Il porte pour Armes de sa Maison, comme estant parent du Prince de Monaco, Fusel® dôargent & 

de gueulles. 

Autrefois le Roy estoit le Chéf & Capitaine de cette Compagnie. 

 

[144] 

On luy donne ordinairement deux b©tons noirs passez en sautoir derri®re lôEcu de ses Armes, 

dont le pommeau & le bout sont dôyvoire : & à la différence des Capitaines des Gardes du Corps 

François ; il peut encore porter deux toques ¨ c¹st® de lôEscu de ses Armes : Mais côest une 

invention du Sieur de la Colombi®re, qui nôa pas est® suivie. 

Le Capitaine Colonel des cent Gardes Suisses du Corps ordinaires du Roy, marche toûjours 

devant le Roy ; & le Capitaine des Gardes du Corps François, derriére : si bien que dôun c¹st® & 

dôautre, ils couvrent tous deux la Persone de sa Majésté. 

Il préste le Serment de Fidélité de sa Charge entre les mains du Roy, & il le reçoit des autres 

Officiers de sa Compagnie, &c. ausquels il donne les provisions séellées du séau de ses Armes. 
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Deux Lieutenans François & Suisse.  

M. de la Brousse dôAthis, & M. de Pr®mond de Diespach. 

Deux Enseignes Suisse & Fran­ois, M. de Besson lôaisn®, & M. Desmoulineaux. 

 

[145] 

Huit Exempts servans par Quartier. 

En Janvier. En Avril. 

M. lôEvesque Sieur de 

Croyéres. 1. Exempt 

François. 

M. Bardon du Méage, 

Ex. François. 

M. Cheret, Suisse.  M. de Feyt lôaisn®, Ex. 

Suisse. 

  

En Juillet. En Octobre. 

M. Méstre, Exempt 

Suisse. 

M. de Besson le cadet, 

Ex. Suisse. 

M. de Beauregard, Ex. 

François. 

M. Lullier, Exempt 

François. 

 

LôExempt Ordinaire. 

Quatre Fouriers servans par Quartier, qui commandent en lôabsence des Exempts & Officiers. 

de Janvier. En Avril. 

M. de Feyt le cadet. M. Dabon. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Lutty. M. Pastor. 

 

Puis il y a les cent Gardes Suisses, &c.  

Un Clérc du Guét, M. Maker-holtz. 

Un Porte-Enseigne, &c. 

Pour ce qui est de leur paye ou solde, vous remarquerez quôils sont payez chacun par places de 

Suisse : chaque place vaut 256. l. par an, & 100. l. pour un habit. 

 

[146] 
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Le Capitaine reçoit toutes les payes des places de Suisses qui demeurent vacantes : il a 2000. l. de 

pension, & double livrée ; estant pay® dôune ¨ lôArgenterie de lôEcurie de 300. l. & de lôautre ¨ la 

Chambre aux deniers. Et outre ce 6000. l. par an pour son plat. 

Chaque Lieutenant & Enseigne est payé de quatre places de Suisse, & deux cens tant de livres de 

livrées : mais les Lieutenans ont 2000. l. de pension, & les Enseignes 1000. l.  

Deplus il y a des récompenses, au retour de châque voyage. 

Les Exempts nôont ny livr®es ny pension & leur solde est diff®rente, comme leurs cr®ations. En 

général ils tirent chacun deux places ou payes de Suisse. 

Les Fourriérs ont une place & demy. 

Le Clerc du Guét qui doit estre Suisse, tire autant de places que les Exemps. 

Le Porte-Enseigne a cinq quarts de place. 

Et châque place, comme nous avons dit, vaut 256. l. en argent, & 100. l. pour un habit. 

La Compagnie des cent Suisses a esté 

 

[147] 

des premi®res de la Garde ordinaire du Corps, & la pr®miere Compagnie dôalliance avec sa 

Majésté : qui subsiste depuis que Loüis XI. en 1481. le retint à son service, non-seulement pour 

faire honeur & parade. 

Il en couche douze entremeslez avecque les autres Gardes du Corps, afin que si une nation 

pouvoit estre corrompu±, lôautre ne la fut pas. 

Ils vont devant sa Maj®st®, selon quôelle est ¨ pi®d, en carosse ou ¨ cheval, avec leurs propres 

Officiers, tambour battant, fifre à leur teste, le drapeau déployé au milieu, lequel est des livrées, 

armoiries & devises du Roy, avec ces mots. 

EA EST FIDUCIA GENTIS. 

Tous les jours les Suisses se mettent en haye quand le Roy va à la Messe, depuis la Salle des 

Gardes jusquô¨ la Chapelle : & les Dimanches ils paroissent au mesme ordre avecque leurs belles 

toques de velours, les deux tambours & le fifre sonants. Quand on reçoit un Ambassadeur, & 

quôon luy donne Audiance, les Suisses se rangent en haye sur lôEscalier. Leur Capitaine au 

milieu, leur fifre & 
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[148] 

tambours sonants. 

Au Festin que le Roy fait ¨ la cr®ation des Chevaliers de lôOrdre, le second jour de la c®r®monie ; 

les Suisses leur servent les viandes sur table, qui leur appartiennent apr®s quôils les ont d®servies, 

&c. 

Côest Messieurs les Seigneurs des Treize Cantons, qui doivent fournir de Suisses de la garde du 

Corps, & répondre de de leur probité. 

Le Roy donne ordinairement à la Reine six Suisses, lesquels portent toûjours les mesmes couleurs 

du Roy, si ce nôest que la Reine estant veuve & R®gente, ils prennent lôhabit noir : & alors ils ont 

aussi un de leurs Exempts qui les commande, & leur nombre augmente jusquô¨ douze. 

Les Suisses ont leur Salle à part & séparée de celle des François, autant que cela se peut : où ils 

font leur Corps de Garde seulement de jour, à cause de leur nombre, qui ne pouroit tenir dans une 

mêsme salle avecque les François. 

Ils ont pain, vin, bois, cire, torche de guét, chandelle tous les jours, soir 

 

[149] 

& matin ; & de la viande de surcroist aux quatre Festes solemnelles de lôann®e : des ciérges à la 

Chandeleur, de la toille à la Céne, Heures & Offices de la Sémaine Sainte châque année, & des 

torches avec les Armoiries du Roy à la Fêste de Dieu. 

Les Officiers de cette Compagnie ont bouche-à-cour. 

Cette Compagnie faisant Corps, a sa Justice particuliére, pardevant ses propres Officiers & 

Colonels Capitaines du Régiment des Gardes de sa Nation : & en dernier ressort à ses Seigneurs 

Supérieurs du pays. 

Ils joüissent des priviléges de mesme que les François nez sujéts du Roy : de pouvoir acquerir, 

hériter, disposer de leurs biens par ventes, téstamens, donations entre-vifs ; à ce que leurs 

femmes, enfans & parens en puissent hériter. Eux, leurs veuves & enfans sont francs de toutes 

Tailles, Subsides, Impositions mises ou à mettre, sous quelque nom que ce puisse estre, & pour 

quelque prétexte que ce soit ; quand mesme le Roy y auroit parlé ; Sa Majesté ne se voulant 

 

[150] 
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servir de son pouvoir à leur égard, en considération de leurs grands Services & fidélité. Ils sont 

francs de guét & garde des portes, &c. comme nos Rois leur ont toûjours accordé en leurs 

Traittez dôAlliance. 

 

[151] 

[Illustration : armoirie de Monsieur le Marquis de Nogent] 

3. DES GARDES DE LA PORTE 

Le Capitaine des Gardes de la Porte est Monsieur le Marquis de Nogent, 3000. l. 

Il porte dôazur au chevron dôargent, acompagn® de deux roses en ch®f de mesme ; & en pointe 

dôune t°ste de Renard arrach®e, aussi dôargent. 

On luy donne ordinairement pour marque de sa Charge deux clefs mises en pal ¨ c¹st® de lôEscu 

de ses Armes ; mais 

 

[151] 

côest une invention du Sieur de la Colombi®re qui nôa pas est® suivie. 

Il préste le serment de Fidélité entre les mains du Roy, & le reçoit de ses Officiers & Gardes, 

ausquels il donne les provisions séellées du séau de ses Armes.  

Quatre Lieutenans de la Porte, servans par Quartier, 500. l.  

En Janvier. En Avril. 

M. Tomassin. M. Prost. 

En Juillet. En Octobre. 

M. de Villette. M. dôAmbreville 

Pingray. 

  

Ils servent par Quartier à la Porte de la Maison du Roy, le baston à la main lorsque sa Majésté 

sort, &c. 

Cinquante Gardes de la Porte, qui ont deux petites Cléfs en broderie sur leur bandoliére & la 

Hallebarde en main. 

Ils servent par Quartier, aux gages de 200. l. & 40. l. de récompense ; outre ce, ils ont aux quatre 

bonnes Festes de lôann®e, pain, vin, viande ; à la Chandeleur des Cierges, à la Feste de Dieu des 

Torches ; la Semaine Sainte des Heures. Ils sont des prémiers & plus anciens de 
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[153] 

la Maison & pour c®t eff®t ils sont employez dans lôEstat g®n®ral de la Maison du Roy.  

Ils portoient autrefois des Hoquetons semblables à ceux des Archers du Grand Prévost : hormis 

que sur les quatre grandes basques il y avoit deux cléfs passées en sautoir. 

Ils font garde ¨ toutes les avenu±s du Louvre, depuis six heures du matin jusquô¨ six heures du 

soir, & le reste du temps les Gardes du Corps font sentinelle à la Porte : o½ ils voyent ceux quôils 

doivent laisser entrer en carosse ou en chaire au Louvre ; comme nous dirons cy-aprés. 

 

Comme côest de la charge des Gardes de la Porte pendant le jour de laisser entrer en carosse ou 

en chaire au Louvre, ceux qui ont droit dôy entrer. (Et depuis six heures du soir, côest aux Gardes 

du Corps ¨ le faire) on a jug® ¨ propos de mettre icy lôordre suivant. 

 

[154] 

LôOrdre de ceux qui ont droit dôentrer en Carosse au Louvre, &c. 

Personne nôentre en Carosse au Louvre que leurs Majéstez ne soient éveillées. 

Aprés les carosses du Corps de leurs Majéstez & autres apartenans au Roy & aux Reines ; il nôy a 

que ceux-cy qui entrent en carosse au Louvre.  

 

Prémiérement, Tous les Princes, côest ¨ dire les Princes du Sang, les Princes b©tards ou legitimez, 

& les Princes Estrangers. 

Et les Princesses leurs femmes & leurs filles, qui peuvent avoir un carosse couvert de velours 

rouge, ou de velours noir, si elles sont en deüil : Elles ont aussi le Tabouret chez les Reines, &c. 

 

En second lieu, Les Ambassadeurs ordinaires & extraordinaires, de lôEmpereur, des Rois, de 

quelques Ducs & de quelques Républiques.  

Et les femmes de ces Ambassadeurs qui peuvent avoir un carosse de velours &c. 

 

[155] 
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Troisiémement, Tous les Ducs & Pairs de France, tant anciens Ducs dont les Lettres ont esté 

verifiées au Parlement, que les autres par brévet. 

Et les Duchesses leurs femmes, qui ont le Tabouret chez les Reines, &c. 

 

Quatriémement, Tous les Maréchaux de France, & autres Officiers de la Couronne.  

Et Mesdames les Mar®chales, & les femmes dôOfficiers de la Courone. 

 

Il y a encore quelques autres Persones à qui on le souffre. 

 

Si nous disons que toutes les Persones cy-dessus nommées entrent en Carosse au Louvre : ils y 

entrent aussi en Chaire, & pour lors ils y entrent à toute heure, quand mesme il ne seroit pas 

encore jour chez le Roy ou chez les Reines. 

 

Le soir, sitost que le Roy est couché, on fait sortir les carosses qui restent dans la cour du 

Louvre ; & celuy de Monsieur 

 

[156] 

se range sous le vestibule. 

Les Filles dôhoneur de la Reine-Mére & celles de la Reine, qui se mettent dans les Carosses des 

Reines, entrent en carosse au Louvre. 

Les Confesseurs de leurs Majéstez se servent aussi des mesmes carosses, &c. 

Sôil y a quelques Rois ou Princes estrangers, Reines & Princesses qui se r®fugient en France, ils 

entrent en carosse au Louvre. 

 

Il est à remarquer que si les Princes, Ducs & Pairs, ou Maréchaux de France, &c. & leurs 

femmes, sont dans un autre carosse que le leur, on ne laisse pas que de les faire entrer ; & si leur 

propre carosse vient aprés à se présenter à la Porte, on le laisse encore entrer avec toutes les 

persones qui sont dedans : mais ce carosse emprunté doit sortir de la cour du Louvre, quand le 

leur est arrivé. 
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Vous remarquerez aussi que tous les carosses qui entrent au Louvre, sôarrangent le plus pr®s du 

bas de lôescalier ; suivant le rang que tiennent en France les 

 

[157] 

Ma´tres ¨ qui ils apartiennent. Ainsi, sôil en survient un dôun Prince, celuy dôun Duc & Pair est 

obligé de se retirer plus bas, &c. Il sont mesme plusieurs rangées. 

 

Ce que nous venons de dire qui sôobserve chez le Roy, pour laisser entrer les carosses de 

certaines personnes dans la cour du Louvre : sôobserve presque de mesme chez les Princes & 

Princesses, &c. pour entrer en carosse dans la cour de leurs Palais & Hôtels.  

 

[158] 

[Illustration : armoirie de Monsieur Jean du Bouschet, Marquis de Sourches] 

 

4. La Compagnie des Archers du Grand Prévost. 

Messire Jean du Bouschet Marquis de Sourches, est Pr®vost de lôHostel & Grand Pr®vost de 

France, Chevalier des Ordres du Roy, qui a pour gages 2000. l. par an & 8000. l. de récompense. 

Il porte dôargent, ¨ deux fasces de sable. 

On luy donne ordinairement pour marque de sa charge, deux Faisseaux de verges dôor, passez en 

sautoir, liez de cordons dôazur, avec la Hache dôarmes, que les Romains nommoient consulaire : 

mais côest une invention du Sieur de la Colombi®re qui nôa pas est® suivie. 

 

[159] 

La Compagnie des Gardes du Grand Prévost est une partie de son authorité dans la Maison du 

Roy. 

Le Grand Pr®vost ne pr®ste le Serment de Fid®lit® quôentre les mains du Roy, & le re­oit de ses 

Officiers de Robe-courte. Il leur donne leurs provisions, horsmis aux Lieutenans & Exemps, qui 

les prennent au grand Séau, & sont receus au grand Conseil.  
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Il a droit de choisir son logement aprés que les Princes, Maréchaux de France, Capitaines des 

Gardes & autres, ont pris le leur ; côest pourquoy on lôapelle le dernier aux rangs. 

Côest une des anciennes charges de la Maison du Roy ; & lôon peut dire que selon la Jurisdiction 

quôil a retenu± de rendre la Justice aux gens du Roy, il a succ®d® ¨ lôancien Comte du Palais. 

Le tître de Grand Prévost dit deux choses : Prémiérement il est Juge de la Maison du Roy ; 

comme nous en parlerons cy-aprés au Chapitre des Officiers pour toute la Cour. 

Secondement, il est Capitaine dôune Compagnie dôArchers, qui est le suj®t de ce pr®sent Chapitre. 

 

[160] 

Nous parlerons de ses Lieutenans & autres Officiers de Robe longue, cy-aprés au Chapitre du 

Juge de la Maison du Roy. Voyons ceux de Robe court qui apartiennent à ce Chapitre. 

Quatre Lieutenans servans par Quarter, 400. l. de gages, & 600. l. de récompense.  

En Janvier. En Avril. 

M. Cuvilier. M. de Brie. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Vaze.  M. Honfroy. 

 

Ils sont Commensaux, & ont les memes Priviléges que les autres Officiers de la Maison du Roy. 

Il y a deux Commis du Greffier pour informer sous ces Lieutenans de Robe-courte à la 

Campagne, que nous mettrons aprés le Greffier parmy les Officiers de la Prévosté qui sont de 

Robe longue & de Judicature. 

Un prémier Exempt ordinaire. 150. l. de récompense & 272. l. 10. s. de gages.  

M. de la Roque. 

Dix autres Exempts, 272. l. de gages dont il nôy a que les quatre Anciens qui ayent 150. l. de 

récompense, qui sont. 

  

[161] 

En Janvier. En Octobre. 

M. Fournier. M. Miette. 

En Juillet. En Octobre. 

M. Courtet. M. de sainte Marie. 

 

Les autres six Exempts ont semblables gages, sans récompense. 



Centre de recherche du château de Versailles 
Projet de recherche « Curia » 
 
N. Besongne, Etat de la France, 1663 
Maison du roi  
 
 

 

 

Comment citer ce document : 

Nicolas Besongne, L'Éstat de la France, nouvellement corrigé et mis en meilleur ordre (...), Paris, E. Loyson, 1663, 

2 vol. ; vol. 1, p. (). Edité en ligne par C. zum Kolk  dans le cadre du projet "Curia", Centre de recherche du château 
de Versailles, 2008 (http://chateauversailles-recherche.fr/curia/documents/roi1663.pdf). 
 

88 

Quatre-vingts huit Gardes, dont il y en a 22. à châque Quartier. 272. l. 10. s.  

Ils ont 60. l. dôextraordinaire quand le Roy fait voyage, & quelque r®compense chacun lorsque sa 

Majésté touche des écroüelles. 

Ces Gardes portent le Hoqueton en broderie, dont le fonds est incarnat, blanc & bleu, avec la 

Masse dôHercules. Ils vont & viennent par la Maison du Roy pour mettre hors les gens de 

mauvais augure, & attendre si le Roy ne les envoira point en Ville ou hors de Paris se saisir de 

quelque Prisonier. 

Un Trompette.  272. l. 

Trois Trésoriers de la Pr®vost® de lôH¹tel, qui en payant tous les Officiers, tant ceux de Judicature 

que de la Compagnie des Gardes. 

Ils servent par ann®e, & côest En 1662. M. de Vandes, En 1663. M. Goguier. 

 

[162] 

En 1664. M. Baudin. 

A la suite de la Cour, il fait le taux des vivres, logemens, & autres choses nécéssaires pour la 

police, par ses Lieutenans de Robe longue, comme nous dirons cy-aprés. 

Quand le Roy fait voyage, il commande bon nombre de toutes sortes de Marchands & Artisans 

privi légiez, qui prénent lettres de luy, pour fournir la Cour de toutes sortes de vivres, & choses 

nécessaires : lesquels sont apellez Privilégiez, & ont pouvoir de tenir boutique ouverte à Paris & 

autres Villes du Royaume, & joüissent des exemptions, &c. Nous les mettrons cy-aprés en un 

Chapitre particuliér, tout à la fin de cette premiére partie de la Maison du Roy. 

 

[163] 

5. DES REGIMENTS DES GARDES. 

Aprés tous les Gardes du Roy & ceux de sa Maison, que nous avons mis aux Chapitres 

précédans, suivent les deux Régimens des Gardes François & Suisse, qui font garde jour & nuit à 

toutes les avenuës du Louvre. 

Du Regiment des Gardes François. 
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Le Régiment François est composé de trente Compagnies qui prénent le nom de leur Capitaines ; 

& dont chacune est composée de 200. hommes. 

Le COLONEL du Regiment des Gardes François est M. le Maréchal de Gramont, & M. le Comte 

de Guiche son fils en survivance. Vous pourez voir ses armes & ses qualitez cy-aprés parmy le 

Maréchaux de France. 

Trente Capitaines des Gardes, &c.  

Vous remarquerez quôil y a différence à dire Capitaine ou Lieutenant des Gardes, &c. & 

Capitaine ou Lieutenant aux Gardes : car il nôy a que Quatre Capitaines des Gardes du Corps, 

que nous avons nommé cy-devant ; & il y a Trente Capitaines aux Gardes du Régiment François, 

& autant de Lieutenans, &c. 
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[164]         [165]   

CAPITAINES ET OFFICIERS DES GARDES FRANÇOIS. 

CAPITAINES, LIEUTENANS, SOU-LIEU-

TENANS. 

ENSEIGNES. Quartiers. 

MESSIEURS DE MESSIEURS DE MESSIEURS DE MESSIEURS DE Au Faubourg 

de 

La Colonelle. Du Tronc. dôEcauville. Sandricourt. S. Germ. 

Fourille. Marsac. Cauvisson. dôAssigny. S. Germ. 

Pradel. Colbert. Contade.  Lusignan. S. Germ. 

Putanges.  La Sale. Godony. M. [nom] S. Jacq. 

Pleurs. dôHerville. La Lane. Aubigny. S. Den. 

dôOrtie. Servon.  Cadrieux. Mirabeau. S. Jacq. 

Flavacourt. Congis. Liniéres. Créancé. S. M. l.  

Renoüart. Croisilles. Grignan. M. [nom] S. Vict. 

Magalôtti. Turin. Genonville. Créssy. S. M. l. 

Poliac. Crîil.  Mareüil. Piles. S. M. l. 

Rencher. du Breüil. Boudubois. Broussin. S. M. n.  

Boquemar. Cavois. de Rieux.  M. [nom] à la Chapelle. 

Soliére. Anctoville. Fortéquier. M. [nom] S. Hon. 

Berniére. Montigny. Ranes. M. [nom] S. M. n. 

Rubantel. Bertillac. Davergne. Launay. S. Hon.  

 

[166]         [167] [Etat indique 157] 

CAPITAINES,  LIEUTENANS,  SOU-LIEU-

TENANS. 

ENSEIGNES. Quartier. 

MESSIEURS DE MESSIEURS DE MESSIEURS DE MESSIEURS DE au Fauxbourg 

de  

Castelan. Beaurepaire. la Tournelle. Des-Piéds. S. Germ. 

Marigny. Cominges. M. [nom] Antremont. S. Den. 

Brandon. Darcy. M. [nom] Galinée. S. Vict. 

Moüy. Ollier. Daneven. Courcival S. M. l. 

Haute-feüille. Bonvisir. Mont-héran. Bandeville. S. M. l.  

Chevigny. Valot. la Brétesche. S. Germain. S. Jacq. 

Du Fay. la Vignette. Du Perray. Davegan. S. M. n.  

Saint Sandoux. Cavois. Boisguilbert. Dampierre. S. Vict. 

Busserolles. Boisdavid. La Grange. La Verrerie. S. M. l.  

Trassy. Bitault. Besançon. Beauvais. S. M. l.  

Montrevel. Chabossiére. Fortiçon. Inselin. S. M. l.  

Apremont. Séguiran. dôO. M. [nom] S. Germ. 

Méré. Rasilly. dôO. Briçonnet. S. Germ. 

Merville. Pommereüil. Méaux. Monteclair. au Roule 

Sesan. Montigny. Cornoüiller. Ranes. S. Jacq. 
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[168] 

Un MAIOR, M. Castelan. 

Deux AYDES MAIOR, M. du Til, & M. de Mongemont. 

 

Les Quartiers où sont logées ces Compagnies, sont marquées en abregé au bout de 

ch©que ligne, suivant les diff®rens Fauxbourgs de Paris, ou autres lieux quôelles 

occupent. Et vous sçaurez que cette marque, S. Germ. est mise pour signifier que telle 

Compagnie est logée au Fauxbourg S. Germain S. Jacq. signifie celuy de S. Jacques. 

Celuy de S. Martin, est ainsi marqué, S. M. n. Et S. Marcel, de cette sorte, S. M.l. S. 

Den. veut dire le Fauxbourg S. Denis. S. Vict. celuy de S. Victor. S. Hon. de S. Honoré, 

&c. 

La prémiére Compagnie qui est la Colonelle, est commandée par M. le Maréchal de 

Gramont qui prend la qualité de Colonel du Régiment des Gardes. 

Il y a trois Tr®soriers du R®giment des Gardes Fran­ois qui servent par ann®e, & côest. 

En 1662. M. Mathieu, aussi Trésorier du Régiment des Gardes Suisses. En 

 

[169] 

1663. M. [Nom]  En 1664. M. [nom] 

 

Pour sçavoir les gages des Capitaines & Officiers ; il faut remarquer quôil y a dix 

Môntres par an. 

A chaque Môntre les Capitaines touchent 300. l. Les Lieutenans, 100. l. Les Soû-

Lieutenans, 90. l. Les Enseignes ont 66. l.  

Vous sçaurez que les Gardes François tiennent toûjours la droite sur les Gardes Suisses. 

Ainsi la Sentinelle François tient la droite : & les Soldats de lôun & de lôautre R®giment 

se rangeans en haye quand leurs Maj®stez sortent du Louvre, ou bien quôelles y entrent ; 

les François sont toûjours à droit. 

Vous remarquerez encore que les Capitaines & Officiers du Régiment des Gardes 

François, portent le Hausse-col doré : & les Suisses lôont couvert dôargent. 

DU REGIMENT SUISSE. 
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Il y a vingt Compagnies complêtes du Régiment des Gardes Suisses, & deux Capitaines 

à plus de la moitié des Compagnies.  

[170]         [171]   

CAPITAINES ET OFFICIERS... ...DES GARDES SUISSES. 

 

CAPITAINES,  LIEUTENANS,  ENSEIGNES.  

Qui ont une Compagnie Complète de 

200. hommes. 

 

MESSIEURS. MESSIEURS. MESSIEURS. CANTONS des 

Compagnies 

Suisses. 

Le Comte de 

Soissons a la 

Générale. 

Ouffdermour. Frischherz.  

de Mollondins a 

la Colonelle. 

Montet. Du Val. de Soleurre. 

Schauvestein.  Tsoudy. des Grisons. 

Erlach. Bomgartner. Erlach. de Berne. 

Rodolphe de 

Salis. 

Tockenbourg. Moline. des Grisons. 

Pfiffer. Muller. Rédig. de Lucerne. 

Stoupe. Zimerman. Michaëli. de Basle. 

     Qui ont à deux une Compagnie.   

Davry & Féglli. Potenrosen. Michaëli. de Fribourg. 

Hercules de 

Salis, 

&  

Villars-Chan-

dieu. 

Plante. 

 

Lavigny. 

 des Grisons. 

  

de Berne. 

Zeurlauben, & 

Ouffdermour. 

Conrad 

Zeurlauben. 

Plounche. de Zoug. 

de Suisse. 

Rohn, & 

Wertmuller. 

Oberkan. Rohn. de Zurich. 

de Zurich. 

Keller, & 

Houfer. 

Machett. Ducrête. de Lucerne. 

de Glaris. 

 

[172]         [173] 

CAPITAINES, LIEUTENANS, ENSEIGNES. CANTONS. 

MESSIEURS MESSIEURS. MESSIEURS.  

Gréder, & Vernier. Peraut. de Soleure. 


